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SDGC 2014-2020 

EDITO 

 

Nous avons démontré, dans notre premier SDGC, notre capacité à développer des outils de gestion 

adaptés, en particulier pour la petite faune sédentaire de  plaine  avec,  aujourd’hui,  plus  de  

250 000 ha couverts par des GIC, soit plus de 50 % de la surface chassable du département, mais 

aussi en démontrant notre capacité à conduire, avec efficacité, les dossiers liés à la grande faune, 

dans un esprit de concertation avec l’ensemble des partenaires agricoles et sylvicoles et permettre, 

ainsi, d’en limiter l’impact sur les diverses productions. 

 

Nous avons également confirmé, durant ces six dernières années, l’impact positif de notre activité 

sur l’ensemble des espèces sauvages en contribuant au maintien du bon état de conservation des 

espèces chassables et, à travers nos actions d’aménagements du territoire, à favoriser de 

nombreuses espèces non chassées. Cela nous a valu d’être retenu comme structure animatrice de 

deux sites Natura 2000. 

 

Tout au long de ces six dernières années, nous nous sommes également attachés à mieux 

communiquer, en particulier en mettant l’accent sur la sécurité à la chasse afin que chaque 

utilisateur de l’espace naturel puisse pratiquer son activité dans un respect mutuel. 

 

Ce nouveau Schéma s’inscrit naturellement dans la continuité du précédent, dans un esprit 

d’ouverture et de progrès, de respect de l’ensemble des acteurs du monde rural. Il est le garant que 

la chasse seine-et-marnaise s’inscrit durablement comme un allié de la biodiversité et garantit aux 

générations futures des ressources naturelles préservées. 

 

         Le Président, 

         B. CHEVRON 
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1. Introduction 

a. Préambule 

La Seine-et-Marne est un département plutôt rural au centre et à l’est. La frange ouest du 

département est beaucoup plus artificialisée et la consommation d’espace pour l’urbanisation est 

très forte. En effet, l’agglomération parisienne a tendance à s’étendre dans les départements 

riverains. 

Malgré l’urbanisation galopante que subit le département, on y trouve toutes les espèces chassables 

de France (excepté le gibier de montagne).  Au delà de l’activité de loisir que représente la chasse, 

cette activité permet une présence de l’homme sur certains milieux naturels reculés, leur 

aménagement, leur conservation et leur entretien. Elle reste également pour certaines espèces gibier 

à l’origine de nuisances, le seul moyen de régulation efficace pour gérer les populations. C’est dans 

ce contexte que la FDC77 a élaboré son deuxième Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 

(SDGC). 

Le SDGC, tel qu'il est prévu par la loi, doit définir les orientations majeures de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de Seine-et-Marne (FDC77) sur les six prochaines années. Il a pour 

but de présenter les objectifs généraux permettant de pérenniser l’activité de la chasse sous toutes 

ses formes et d’améliorer la synergie entre les différents acteurs du monde rural. Il prend en compte 

les caractéristiques de la faune sauvage locale, les aménagements et la préservation des espaces 

naturels, les milieux, les différentes représentations locales et les acteurs économiques. 

Le SDGC, de ce point de vue, trace les grandes lignes de la gestion de la chasse dans notre 

département. 

b. Rappel  législatif 

L’élaboration d’un Schéma Départemental de Gestion Cynégétique est issue de la loi du 26 juillet 

2000 relative à la chasse. La loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux a 

mis à jour et consolidé cette disposition. 

Différentes modifications ont été apportées par les lois du 31 décembre 2008, du 7 mars 2012 et  du 

27 juillet 2012. 

Le SDGC est désormais encadré par les articles L.425-1 et suivants du Code de l’Environnement et lié 

également à d’autres articles du même code. 

Nous citerons les principaux : 

Article L.425-2 

Parmi les dispositions du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique figurent obligatoirement : 

- Les plans de chasse et les plans de gestion ;  
- Les mesures relatives à la sécurité des chasseurs et des non-chasseurs ;  
- Les actions en vue d'améliorer la pratique de la chasse telles que la conception et la 

réalisation des plans de gestion approuvés, la fixation des prélèvements maximum autorisés, 
la régulation des animaux prédateurs et déprédateurs, les lâchers de gibier, la recherche au 
sang du grand gibier et les prescriptions relatives à l'agrainage et à l'affouragement prévues à 
l'article L.425-5 ainsi qu'à la chasse à tir du gibier d'eau à « l'agrainée » ;  

- Les actions menées en vue de préserver, de protéger par des mesures adaptées ou de 
restaurer les habitats naturels de la faune sauvage ;  

- Les dispositions permettant d'atteindre l'équilibre agro-sylvo-cynégétique. 
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Article L.425-3 

Le SDGC est opposable aux chasseurs et aux sociétés, groupements et associations de chasse du 

département. 

Article L.424-4 (extrait) 

« Toutefois, le déplacement en véhicule à moteur d'un poste de tir à un autre est autorisé dès lors 

que l'action de chasse est terminée et que l'arme de tir est démontée ou placée sous étui. » 

Article L.425-4 

L'équilibre agro-sylvo-cynégétique consiste à rendre compatibles, d'une part, la présence durable 

d'une faune sauvage riche et variée et, d'autre part, la pérennité et la rentabilité économique des 

activités agricoles et sylvicoles.  

Il est assuré, conformément aux principes définis à l'article L. 420-1, par la gestion concertée et 

raisonnée des espèces de faune sauvage et de leurs habitats agricoles et forestiers.  

L'équilibre agro-sylvo-cynégétique est recherché par la combinaison des moyens suivants : la chasse, 

la régulation, la prévention des dégâts de gibier par la mise en place de dispositifs de protection et de 

dispositifs de dissuasion ainsi que, le cas échéant, par des procédés de destruction autorisés. La 

recherche de pratiques et de systèmes de gestion prenant en compte à la fois les objectifs de 

production des gestionnaires des habitats agricoles et forestiers et la présence de la faune sauvage y 

contribue. L'indemnisation mentionnée à l'article L. 426-1 peut contribuer à cet équilibre.  

L'équilibre sylvo-cynégétique tend à permettre la régénération des peuplements forestiers dans des 

conditions économiques satisfaisantes pour le propriétaire, dans le territoire forestier concerné. Il 

prend en compte les principes définis aux articles L112-1, L121-1 à L121-5 du nouveau code forestier 

ainsi que les dispositions des orientations régionales forestières. 

Article L.425-5 

L’agrainage et l’affouragement sont autorisés dans les conditions définies par le SDGC. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833763&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833948&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245735&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245735&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. Les pays et les sous-pays cynégétiques 

Les pays et les sous-pays cynégétiques peuvent être identifiés comme de grands ensembles 

correspondant à des entités géographiques sur lesquelles les milieux et les espèces inféodées sont 

homogènes et leurs problématiques similaires. 

Après 6 ans d’existence, il est nécessaire pour deux d’entre eux de créer un sous-pays 

supplémentaire : 

- La surface du pays Plaine de la Brie (132 000 ha) est trop importante. La partie Est du pays a 

une orientation plus marquée en faveur de la gestion du petit gibier avec la présence de 

plusieurs structures de gestion de la petite faune.  C’est pour cette raison que la FDC77 

propose de diviser ce pays en deux sous-pays. Cette division se matérialise par la 

Départementale 201 qui relie Nangis et Rozay en Brie. 

- Le sous-pays 2B du pays Marne et Ourcq est scindé en deux par l’autoroute A4. Cette 

infrastructure représente une barrière infranchissable pour la grande faune, raison pour 

laquelle le sous-pays 2C est créé. 

Numéro Nom du pays ou du sous-pays 

1A Goële et Multien Centre 

1B Goële et Multien Sud 

1C Goële et Multien Ouest 

2A Marne et Ourcq Nord 

2B Marne et Ourcq Centre 

2C Marne et Ourcq Est 

3A Marne la Vallée Ouest 

3B Marne la Vallée Nord 

3C Marne la Vallée Sud 

4 Brie des deux Morin 

5A Brie Boisée Sud 

5B Brie Boisée Nord 

5C Brie Boisée Est 

6A Plaine de la Brie Ouest 

6B Plaine de la Brie Est 

7A Brie humide Villefermoy Ouest 

7B Brie humide Villefermoy Est 

8 Bassée Montois 

9 Bière et Fontainebleau 

10 Gâtinais 

11 Bocage 
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3. La petite faune 

La gestion de la petite faune a été identifiée comme un enjeu en Seine-et-Marne et représente un 

investissement quotidien pour la FDC77. Elle repose sur 4 axes principaux : 

- l’aménagement des territoires, 

- la maîtrise des prélèvements (plan de gestion), 

- la régulation des prédateurs (cf partie concernée), 

- l’agrainage. 

La structure de base de la gestion est le Groupement d’Intérêt Cynégétique (GIC). Le département 

compte actuellement 19 structures de ce type (10 pour la gestion du lièvre uniquement,  3 pour la 

gestion du faisan uniquement, 3 pour la gestion mixte faisan+lièvre et 3 pour la gestion mixte perdrix 

grise + lièvre). 

En 2008, les GIC couvraient 133 communes et représentaient une surface d’environ 146 115 ha. Six 

années plus tard, ils couvrent 231 communes et représentent une surface d’environ 250 000 ha, soit 

près de la moitié du département. Ils permettent de faciliter la gestion des espèces par le contrôle 

des prélèvements et une régulation des prédateurs à grande échelle. 

a. Habitats et territoires 

On ne peut concevoir la gestion d’espèces sans appréhender la qualité des habitats. Depuis de 

nombreuses années, les chasseurs œuvrent activement pour améliorer la qualité des habitats, 

particulièrement en plaine de type grandes cultures. Dans le but d’améliorer et de préserver les 

habitats de la petite faune de plaine, la FDC77 propose, aux territoires adhérents, un panel 

d’aménagements. L’objectif est d’apporter une aide aux chasseurs afin qu’ils deviennent 

aménageurs de leur territoire. 

Deux axes de travail sont privilégiés : l’aménagement de l’espace agricole pour la petite faune 

sédentaire de plaine et la recherche/développement de démarches multipartenariales (ONCFS, RTE, 

AESN,  CA77…). 

Aménager l’espace agricole pour la petite faune sédentaire de plaine 

En fonction des enveloppes financières disponibles, la FDC77 peut proposer des aides incitatives pour 

l’aménagement des territoires. Ces aides se déclinent de plusieurs façons. Citons par exemple : 

- Les subventions aménagements (dotation de matériel, d’arbustes, de miscanthus et de 

semences de culture à gibier), 

- Des opérations ponctuelles (CIPAN faunistiques, miscanthus, etc.), 

- Les subventions Jachère Faune Sauvage (JFS), 

- La promotion et la valorisation de l’utilisation des barres d’effarouchement lors de travaux de 

destruction de couverts (Réseau Agrifaune), 

- Etc. 

La FDC77 et la CA77 ont initié, en partenariat avec plusieurs organismes (FDSEA, CG77, CORIF, ANVL, 

etc.), deux chartes : La charte de la biodiversité en milieu agricole et la charte de bon entretien des 

chemins (Annexe n°7). Même si ces chartes n’ont pas de portées réglementaires, elles jouent un rôle 

important pour la promotion des bonnes pratiques. La FDC77 continuera de promouvoir les 

dispositions de ces chartes. 
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Afin de préserver la faune sauvage en période de reproduction, lors d’opérations exceptionnelles de 

broyage (ou fauche) de couverts enherbés (gel ou bandes enherbées) entre le 3 mai et le 10 juillet, 

l’utilisation d’une barre d’effarouchement est conseillée. 

Rechercher et développer les démarches multipartenariales (RTE, AESN,  CA77…) 

Réseau de Transport Electrique (RTE) propose la signature de conventions de gestion pour la création 

d’aménagements cynégétiques sous les lignes de transport électrique et au pied des pylônes. La 

FDC77 souhaite intensifier ce partenariat qui représente un vrai potentiel d’amélioration des milieux 

pour les espèces présentes dans le département. 

Nous rechercherons également à renforcer notre partenariat avec l’Agence de l’Eau Seine-

Normandie (AESN). La protection, la conservation et l’aménagement des zones humides sont des 

thématiques chères à nos deux structures. 

b. Le plan de gestion (description complète en annexe n°1) 

Le plan de gestion instauré dans le département permet de définir des quotas de prélèvements qui 

s’appliquent à tous les territoires de chasse situés dans un Groupement d’Intérêt Cynégétique (GIC). 

Un GIC « Groupement d’Intérêt Cynégétique » est un terme consacré pour désigner couramment un 

ensemble de personnes physiques ou morales qui se sont regroupées pour effectuer des actions 

communes de protection et de gestion du gibier dans un périmètre géographique déterminé. 

Le plan de gestion peut être appliqué à tous les territoires du GIC dans le respect de la règle 

suivante : un minimum de 50% de la surface chassée doit être favorable au plan de gestion à l’échelle 

du périmètre du GIC. 

Sur demande auprès du Préfet, si la surface d’un ou plusieurs GIC en plan de gestion couvre plus de 

50% de la surface d’un pays ou d’un sous-pays cynégétique, alors le plan de gestion peut être étendu 

à l’ensemble de la zone concernée. 

Afin de favoriser les connexions entre GIC, la FDC77 peut, sur demande auprès du Préfet du 

département, étendre les plans de gestion aux communes limitrophes. 

c. La perdrix grise 

Les lâchers de perdrix grise par l’introduction d’oiseaux issus d’élevage pendant la période 

d’ouverture générale de la chasse de l’espèce sont interdits à l’exception des territoires qui auront 

souscrit préalablement une convention avec la FDC77 (Annexe n°2). 

d. La perdrix rouge 

Depuis plusieurs années, l’ensemble des acteurs de la filière élevage de gibiers de chasse et les 

chasseurs ont œuvré pour mettre au point un test permettant d’évaluer le taux d’hybridation d’une 

perdrix rouge. En effet, il y a quelques années certains oiseaux ont été croisés avec des perdrix 

rouges de type Chukar. Ces pratiques perdurent encore dans certains pays. 

L’hybridation est une menace à long terme sur le patrimoine génétique des perdrix rouges sauvages 

françaises et pourrait remettre en cause leur adaptation et donc la survie des populations. 

Afin d’appuyer les travaux engagés depuis des années par les éleveurs de gibiers de chasse pour ne 

sélectionner que des oiseaux purs, les lâchers de perdrix rouges ne pourront concerner que des 

animaux issus d’élevage produisant des perdrix rouges pures certifiées par le test Antagène. 
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e. La caille des blés 

Aujourd’hui, les spécimens de caille des blés lâchés à des fins cynégétiques proviennent d’oiseaux 

élevés en batterie depuis plusieurs générations et ne présentent par conséquent aucune garantie 

d’un point de vue comportemental (capacité à couver, instinct migratoire, etc.) et constituent donc 

une grave menace pour les individus sauvages en cas d’hybridation. 

Le lâcher de caille des blés (Coturnix coturnix) est interdit sur l’ensemble du département. 

L’utilisation de tout dispositif électronique sonore visant à reproduire le chant de cette espèce est 

interdit du 1er août à la fermeture générale. 

f. Le lapin de garenne 

La FDC77 a développé un protocole dont l’objectif est de limiter les dégâts agricoles et forestiers 

lorsque la population de lapin de garenne est très élevée. Cette méthode permet de limiter les 

dégâts et de donner plus de temps aux chasseurs pour endiguer la surpopulation de lapin de 

garenne. Elle se résume en 4 points : 

- En cas de dégâts importants aux cultures, les exploitants  doivent en informer le détenteur 

de droit de chasse le plus tôt possible et avant le 31 décembre, ceci afin de pouvoir 

enclencher des opérations de régulation efficaces avant la fermeture générale de la chasse.  

- Sur les zones à fortes populations de lapins, dans le but de limiter l’impact sur les cultures 

agricoles, la FDC77 préconise l’installation de zones de nourrissage sous forme de bandes 

enherbées « tampons », composées de plantes très appétantes pour le lapin (Fétuque 

gazonnante, ray grass anglais, trèfle, luzerne, lotier, minette), intercalées entre les terriers et 

les zones à protéger et d’une largeur d’au moins 6 mètres. 

- L’installation de clôtures électriques entre la parcelle et ces « bandes-tampons » complétera 

le dispositif de prévention. 

- Pour optimiser les opérations de furetage, sur les grands linéaires (talus SNCF et RFF, 

Autoroutes) et autres ouvrages, un broyage annuel de la végétation est nécessaire. 

g. Le faisan 

 

Les initiatives locales par pays cynégétique 
émergeant durant la période de validation du 
présent schéma seront encouragées et 
cadrées par la FDC77. Au titre de cette 
orientation, les pays cynégétiques « Brie des 
deux Morin » et « Bassée Montois » feront 
l’objet d’une expérimentation de gestion du 
faisan commun à grande échelle. 

 

h. Agrainage de la petite faune 

L’agrainage de la petite faune est autorisé dans le respect des règles définies dans le document 
intitulé : « les modalités d’agrainage et d’affouragement en Seine-et-Marne» (Annexe n°4). 



Page 10 

4. Les espèces prédatrices/déprédatrices 

Prédation : Mode d’alimentation consistant à capturer, tuer et dévorer des proies animales ou 

végétales. 

Déprédation : Dommage causé à la propriété d’autrui. 

Une espèce n’est pas nuisible en soi mais en fonction des dommages qu’elle peut entraîner. Le 

classement nuisible doit être motivé par l’une des raisons suivantes : 

- Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publique, 

- Pour assurer la protection de la flore et de la faune,  

- Pour prévenir des dommages importants aux activités agricoles, forestières et aquacoles, 

- Pour prévenir les dommages importants à d'autres formes de propriété. 

Il existe, au niveau national, une liste de 19 animaux susceptibles d’être classés « nuisibles », soit 12 

mammifères et 7 oiseaux sur 450 espèces sauvages. A compter du 1er juillet 2012, deux arrêtés 

ministériels (1er et 2ème groupes) et un arrêté préfectoral (3ème groupe) définissent les espèces 

reconnues comme nuisibles dans le département de Seine-et-Marne et déterminent les modalités de 

destruction. L’arrêté ministériel groupe 1 et l’arrêté préfectoral groupe 3 sont annuels et l’arrêté 

ministériel définissant le groupe 2 est triennal. Ces réglementations sont susceptibles d’être 

modifiées durant la période de validité du présent schéma. 

Le tableau ci-dessous présente la liste des espèces pouvant être proposées au classement 

« nuisibles »:  

Type d'arrêté Groupe Espèces Classement en Seine-et-Marne 

Ministériel 1 

Chien viverrin Nuisible 

Raton laveur Nuisible 

Vison d'Amérique Nuisible 

Ragondin Nuisible 

Rat musqué Nuisible 

Bernache du Canada Nuisible 

Ministériel 2 

Belette Gibier 

Fouine Nuisible 

Martre Gibier 

Putois Gibier 

Renard Nuisible 

Corbeau freux Nuisible 

Corneille noire Nuisible 

Pie bavarde Nuisible 

Geai des chênes Gibier 

Etourneau sansonnet Gibier 

Préfectoral 3 

Lapin de garenne Nuisible localement 

Sanglier Nuisible 

Pigeon ramier Nuisible localement 
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Les chasseurs et les piégeurs agréés, sous réserve de l’autorisation écrite1 du propriétaire des 

parcelles sur lesquelles ils œuvrent, peuvent intervenir sur les animaux nuisibles et s’affirment ainsi 

comme des acteurs incontournables de la régulation et de la gestion des espèces. 

Propositions d’actions : En référence :  

- A l’arrêté du 2 août 2012 pris pour l'application de l'article R. 427-6 du code de 

l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces 

d'animaux classées nuisibles, 

- Et à l’arrêté du 8 juillet 2013 pris pour l'application de l'article R. 427-6 du code de 

l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces 

non indigènes d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain, 

la FDC77 désigne des territoires sur lesquels des actions sont menées en vue d’améliorer la pratique 

de la chasse. 

Groupe 
Espèces susceptibles d’être 

classées nuisibles 

Objectif de classement par espèce et 

désignation des territoires 

1 

Chien viverrin Nuisible sur le département 

Raton laveur Nuisible sur le département 

Vison d'Amérique Nuisible sur le département 

Ragondin Nuisible sur le département 

Rat musqué Nuisible sur le département 

Bernache du Canada Nuisible sur le département 

2 

Belette 
Nuisible sur les GIC, les élevages et sur les territoires 

expérimentaux* 

Fouine Nuisible sur le département 

Martre 
Nuisible sur les GIC, les élevages et sur les territoires 

expérimentaux* 

Putois 
Nuisible sur les GIC, les élevages et sur les territoires 

expérimentaux* 

Renard Nuisible sur le département 

Corbeau freux Nuisible sur le département 

Corneille noire Nuisible sur le département 

Pie bavarde Nuisible sur le département 

Geai des chênes Gibier sur le département 

Etourneau sansonnet Gibier sur le département 

3 

Lapin de garenne Nuisible localement 

Sanglier Nuisible sur le département 

Pigeon ramier Nuisible localement 

*Les territoires expérimentaux : territoires, désignés et déclarés chaque année à la DDT77, où sont 

ou seront conduites des actions visant la conservation et la restauration des populations de faune 

sauvage et nécessitant la régulation des prédateurs (les zones Natura 2000, de restauration des 

populations de la faune sauvage, etc.). 

                                                           
1
 Rappel de l’art. R427-8 du CE : « Le propriétaire, possesseur ou fermier, procède personnellement aux 

opérations de destruction des animaux nuisibles, y fait procéder en sa présence ou délègue par écrit le droit d’y 
procéder. Le délégataire ne peut percevoir de rémunération pour l’accomplissement de sa délégation. » 
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a. Améliorer la collecte, l’analyse et la synthèse des données concernant les espèces 
susceptibles d’être classées nuisibles 

La FDC77 se fixe pour objectif de créer et de faire vivre la cellule départementale « nuisible » (CA77, 

FDSEA, JA77, AVST77, APASM, AGP77, Lieutenants de Louveterie, ONCFS et FDC77). Cette cellule 

rendra compte de ses résultats à la DDT77. Elle aura, entre autres, pour rôle de : 

- Capitaliser des données de piégeage, déterrage, destructions à tir, carnets de bord. 

- Réactualiser l’enquête « colonies de corbeaux freux ». 

- Cartographier à la commune la présence des espèces sur 5 années (bilans annuels de 

piégeage, carnets de bord, bilans de destruction…). 

- Travailler avec les collectivités locales pour collecter les plaintes des administrés, les 

nuisances et dégâts générés par certaines espèces. 

- Travailler sur l’impact de la prédation par le chat domestique sur la faune sauvage. La 

périurbanité du département rend cette espèce très présente dans le milieu naturel (1ère 

espèce carnivore capturée accidentellement par les piégeurs agréés pour la saison 

2012/2013). Une évaluation plus précise de cet impact sur la petite faune de plaine serait 

intéressante à mener. 

- Expérimenter l’utilisation des appareils photo numériques pour étudier le comportement et 

l’impact potentiel des espèces susceptibles d’être classées nuisibles et plus spécifiquement 

les mustélidés. 

b. Valoriser et dynamiser les opérations de régulation 

La FDC77 se fixe pour objectifs de : 

- Maintenir la lutte contre les espèces invasives. 

- Renforcer les actions de régulation sur les GIC ainsi que sur les territoires expérimentaux. Ces 

derniers sont des structures cynégétiques, où sont ou seront conduites des actions visant la 

conservation et la restauration des populations de faune sauvage et nécessitant la régulation 

des prédateurs. 

- Etendre les opérations de régulation sur les communes sur lesquelles sont référencés des 

éleveurs professionnels. 

c. Améliorer et actualiser les données sur l’espèce blaireau 

La FDC77 se fixe pour objectifs de : 

- Suivre les populations au travers du carnet de bord « petits carnivores ». 

- Améliorer la collecte d’informations sur le montant du préjudice financier. 
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5. Les migrateurs 

a. Modalités de déplacement des postes fixes immatriculés pour la chasse de nuit du 
gibier d’eau 

Le déplacement des installations de chasse de nuit du gibier d’eau est soumis à autorisation 

préfectorale instruite par la DDT77. La demande contient les pièces suivantes : 

- Lettre du déclarant demandant le transfert du poste fixe à laquelle est joint le récépissé de 

déclaration de l’installation fixe (conformément aux dispositions de l’article L424.5 du Code 

de l’Environnement), 

- Une lettre du propriétaire du plan d’eau donnant son accord pour l’installation d’une hutte, 

- Un plan de situation au 1/8000ème  ou sur carte IGN, 

- Une localisation sur un plan cadastral, 

- Une lettre de l‘ancien propriétaire certifiant la désaffection ou la démolition de l’ancien 

poste fixe, 

- Une évaluation d’incidence sur l’environnement du déplacement de la hutte notamment si 

l’emplacement se situe au sein d’un site Natura 2000, 

- L’avis de la FDC77 et de l’Association Départementale des Chasseurs de Gibier d’Eau 

(ADCGE77). 

Ce dossier doit être envoyé à la FDC77 qui le transmettra ensuite à la DDT77. 

b. Agrainage du gibier d’eau  

L’agrainage du gibier d’eau est autorisé dans le respect des règles définies dans le document intitulé : 
« Les modalités d’agrainage et d’affouragement en Seine-et-Marne » (Annexe n°4). Sa chasse est 
autorisée à plus de 30 mètres de tous dispositifs d’agrainage à poste fixe. 

c. Chasse en temps de gel prolongé 

La circulaire du 30 novembre 2010 a fixé les modalités de la chasse en cas de gel prolongé. 

Actuellement, le protocole « gel prolongé » est activé lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

- Températures minimales inférieures à -5°C, 

- Gel continu sans dégel dans la journée, 

- Période d’au moins 5-7 jours consécutifs, 

- Forte chute des températures d’au moins 10°C sur une période de 24h. 

La mise en place du protocole « gel prolongé » permet d’obtenir des éléments objectifs quant à la 

situation de l’avifaune migratrice. Une fois le protocole activé, des sites de référence font l’objet d’un 

suivi tous les 3 jours. En Seine-et-Marne, ces sites sont surveillés par l’ONCFS, la FDC77/ASMCGE et le 

CORIF.  

Ces suivis contribuent à la prise de décision préfectorale dans le cas d’une éventuelle suspension 

temporaire de la chasse (période de 10 jours maximum renouvelable). 

d. Comptages, formations et informations 

Afin d’améliorer les connaissances sur ces espèces, la FDC77 se fixe pour objectifs : 

- De poursuivre et renforcer les comptages dans le cadre du réseau national « Oiseaux d’eau et 

zones humides », 

- D’initier de nouveaux pratiquants à la chasse du gibier d’eau en partenariat avec l’ASMCGE. 
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6. La grande faune 

a. Le cerf élaphe 

La gestion du cerf élaphe en Seine-et-Marne peut 

être différente dans chaque pays ou sous-pays 

cynégétique.  Elle se concrétise par le choix soit du 

plan de chasse qualitatif, soit du plan de chasse 

quantitatif. La cartographie, ci-contre, présente le 

mode de gestion choisi par sous-pays cynégétique. 

Le plan de chasse quantitatif est constitué d’un 

seul bracelet : CEI (Cerf Elaphe Indifférencié, male 

ou femelle, jeunes ou adultes). 

Le plan de chasse qualitatif est constitué de cinq 

bracelets, en voici le détail : 

- CEIJ (Cerf Elaphe Indifférencié Jeune) : 

Bracelet destiné à marquer les animaux de 

sexe mâle ou femelle âgés de moins d'un 

an uniquement, 

- CEF (Cerf Elaphe Femelle) : Bracelet destiné 

à marquer les animaux de sexe femelle. Ce 

bracelet peut aussi être utilisé pour le marquage des animaux de catégorie CEIJ de sexe 

femelle. 

- CEMD (Cerf Elaphe Male Daguet) : Bracelet destiné à marquer le daguet, animal de sexe mâle 

âgé de plus d'un an et de moins de deux ans, la base des bois ne devant pas porter de meule. 

- CEM1 (Cerf Elaphe Male 1) : Bracelet destiné à marquer les daguets ou les animaux de sexe 

mâle portant une enfourchure sur un merrain, l'autre merrain pouvant présenter n'importe 

quelle caractéristique. Seuls sont comptabilisés les andouillers de plus de cinq centimètres de 

long. Ce bracelet peut aussi être utilisé pour le marquage des animaux de catégorie CEIJ de 

sexe mâle. 

- CEM2 (Cerf Elaphe Male 2) : Bracelet destiné à marquer les animaux de sexe mâle présentant 

n'importe quelle caractéristique, y compris les cerfs «  mulet » (cerfs ayant perdu leurs bois) 

ainsi que les cerfs présentant un merrain avec une empaumure et un merrain cassé. 

Ce bracelet peut aussi être utilisé pour le marquage des animaux de catégorie CEM1, CEMD 

et CEIJ de sexe mâle. 

Un schéma descriptif présentant les différences entre CEM1 et CEM2 est disponible en annexe n°8. 

Chaque pays cynégétique où est établit un plan de chasse qualitatif est détaillé ci-dessous : 

- Plaine de la Brie Est (6B) : une population de cerf élaphe, issue de l’extension de 2 

populations d’animaux provenant du massif de la Traconne (51) et du massif de Villefermoy, 

est en cours d’installation sur ce pays, en particulier sur le massif de la forêt domaniale de 

Jouy. Cette forêt ainsi que les unités boisées de ce pays permettent d’assurer la circulation 

des cerfs entre ces 2 massifs, où l’espèce est gérée avec des plans de chasse qualitatifs. Elle 

assure ainsi une continuité écologique indispensable qui s’inscrit parfaitement dans les 

objectifs du SRCE à travers la prise en compte de cette trame verte. 
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Dans le cadre du maintien et de l’amélioration des couloirs biologiques dans le sous-pays 

Plaine de la brie Est, le plan de chasse quantitatif devient qualitatif. 

Un suivi biométrique des animaux ainsi qu’un comptage de nuit seront réalisés chaque année 

en relation avec l’ONF. Le comptage sera réalisé sur la base du protocole suivant : 4 passages 

par an sur un circuit identique chaque année. L’évolution des surfaces détruites par le cerf 

élaphe sera également un très bon indicateur pour suivre l’évolution de la population. 

L’objectif est de maintenir cette population à un niveau compatible avec l’équilibre sylvo-

cynégétique. A l’échéance du SDGC, un état des lieux de la situation sera réalisé en 

partenariat avec l’ONF. En fonction de résultats, il pourra être envisagé le retour à un plan de 

chasse quantitatif. 

- Brie Humide Villefermoy (7) : le cerf élaphe est présent historiquement sur ce pays 

cynégétique. La gestion de cette espèce y est patrimoniale, avec un suivi annuel des cerfs 

bramant depuis 1985. 

- Bière et Fontainebleau (9): le cerf élaphe est présent historiquement sur ce pays 

cynégétique. La gestion de cette espèce y est patrimoniale, avec un suivi, débuté en 1995, 

basé sur des indicateurs biométriques, un recensement au brame et un comptage nocturne. 

- Goële et Multien Nord (1C) : la population de cerf élaphe présente sur le massif de Saint 

Laurent provient d’une extension de population du Massif d’Ermenonville (Oise). Elle fait 

l’objet d’un suivi annuel des cerfs bramant depuis 1985. 

- Marne et Ourcq (2) : la population de cerf élaphe présente sur ce pays provient d’une 

extension de population du massif de Villers Cotterêts (Aisne). 

- Bocage (11) : la population de cerf élaphe présente sur ce pays provient d’une extension de 

population du massif de Fontainebleau. Les chasseurs ont créé le Groupement d’Intérêt 

Cynégétique du Bocage afin de mettre en place et coordonner des actions de gestion en 

faveur de cette espèce. Le suivi de cette population est réalisé par l’intermédiaire d’un 

comptage de nuit depuis 2006. 

b. Le chevreuil 

Le tir du chevreuil est interdit avec des cartouches à grenaille (plomb, acier, alliage, etc.) exception 

faite du pays cynégétique de Marne la Vallée (pour des raisons de sécurité/urbanisation) dont les 

communes sont listées en annexe n°5. Pour le reste du département, les éventuelles demandes de 

dérogation (localisation et argumentaire technique) concernant le tir du chevreuil devront être 

déposées à la DDT avant fin mars pour être soumis à l’avis de la CDCFS. 

Sur le pays cynégétique de la Brie des deux Morin, il a été constaté, durant la saison 2011/2012, une 

diminution de la population chevreuil. Face à ce constat et à titre expérimental, les chasseurs de ce 

pays ont décidé d’appliquer les mesures suivantes pour enrayer cette diminution : 

- Des comptages nocturnes seront réalisés annuellement, 

- Les chevrillards prélevés seront pesés (indice biométrique), 

- Un carnet de prélèvement (sexe, âge, poids et comptage) sera rempli puis renvoyé à la FDC77 

en fin de saison par l’ensemble des détenteurs d’un plan de chasse chevreuil, 

- Pour prétendre à une attribution de chevreuils, un territoire devra disposer au minimum de 

15 ha de bois d’un seul tenant ou de 100 ha de plaine d’un seul tenant. 

L’ensemble de ces mesures permettra de suivre l’évolution de la population et d’adapter les 

prélèvements. 
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c. Le daim et le cerf sika 

La FDC77 souhaite poursuivre la gestion de ces espèces dans le sous-pays 5B avec pour objectif le 

maintien des populations à un niveau compatible avec les intérêts sylvicoles et agricoles. 

Pour le reste du département, il n’est pas souhaitable que les populations de daim et de cerf sika 

s’installent et se développent durablement. La FDC77 émettra donc un avis favorable pour chaque 

demande de plan de chasse concernant ces 2 espèces, et en fonction de la situation, sollicitera le 

demandeur afin qu’il augmente sa demande. 

d. Le sanglier 

Le sanglier n’est pas soumis à plan de chasse en Seine-et-Marne, ce choix se justifie par l’impossibilité 

de connaître précisément les effectifs ainsi que le taux d’accroissement des populations. 

Il est souhaitable, au regard du niveau des effectifs supposé dans le département, de n’appliquer 

aucune consigne de prélèvements visant à préserver une catégorie de sanglier à travers, par 

exemple, l’interdiction du tir des animaux pesant plus d’un certain poids. Seules les consignes dites 

d’éthiques peuvent s’appliquer à savoir, le respect de l’animal de tête, de la laie suitée et des 

marcassins. 

En cas de situation exceptionnelle ou d’évolution tendancielle constatée nécessitant de renforcer 

certaines dispositions pour la gestion du sanglier décrite dans les points 6 e. et f. du présent Schéma, 

il sera procédé à la définition d’un avenant au SDGC après concertation entre les parties et selon les 

formalités réglementaires de concertation s’appliquant au SDGC. 

 

e. Introduction de sanglier, de cervidé et de mouflon 

Les lâchers de sanglier et/ou cervidé et/ou mouflon sont interdits sur tout le département sauf dans 

les enclos cynégétiques et les parcs définis au SDGC. 

i. Définition d’un Enclos cynégétique (conformément au L424-3-I du CE) 

Possessions attenantes à une habitation et entourées d’une clôture continue et constante faisant 

obstacle à toutes communications avec les héritages voisins et empêchant complètement le passage 

de ce gibier et celui de l’homme. 

ii. Définition du parc 

Le parc est un territoire fermé par une clôture de 2 mètres, avec soit une partie enfouie dans le sol 

de 0,4 mètre, soit un dispositif électrifié au niveau du sol en bon état de fonctionnement soit un 

autre dispositif équivalent empêchant son soulèvement. 

Elle doit permettre de prévenir toute évasion de grand gibier (adultes et jeunes) ainsi que toute 

pénétration. Sa conception doit être suffisamment  solide pour supporter des chocs dus aux grands 

gibiers, sa nature doit éviter que des animaux n’y restent piégés ou ne s’y blessent. 

iii. Réglementation des lâchers 

Il est nécessaire d’encadrer et de suivre précisément les lâchers afin de prévenir tous risques 

d’introduction dans le milieu ouvert ainsi que la transmission d’éventuelles maladies infectieuses. 

Dans tous les cas, les animaux lâchés doivent rester identifiés avec leurs boucles auriculaires et les 

lâchers effectués sous le contrôle de l’ONCFS. 

- Dans les enclos cynégétiques (conformément au L424-3-I du CE) : les lâchers sont autorisés 

toute l’année. 
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- Dans les parcs (définis ci-dessus) : les lâchers sont autorisés exclusivement en dehors de la 

période de chasse. 

iv. Création d’un enclos cynégétique ou d’un parc 

Afin de limiter la capture de grand gibier sauvage lors de la pose de la clôture, l’agrainage est 

suspendu pendant les 6 mois qui précède la fermeture définitive du territoire. 

f. La gestion des dégâts de grand gibier 

i. L’indemnisation 

L’indemnisation des dégâts causés par le grand gibier en Seine-et-Marne est une mission de service 

public confiée aux fédérations départementales des chasseurs. Le montant et le détail des cotisations 

spécifiques grand gibier sont approuvés chaque année par l’Assemblée Générale de la FDC77 après 

avoir été présentés en détail aux responsables de chasse lors de réunions préparatoires. 

La cotisation à l’hectare boisé est une valeur d’ajustement qui doit permettre d’atteindre l’équilibre 

financier pour chaque pays ou sous-pays. Cet objectif d’équilibre financier permet à la FDC77 

d’assurer de façon pérenne l’indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et aux 

récoltes agricoles. Son calcul s’appuie exclusivement sur les surfaces boisées. Elle est différente d’un 

pays à l’autre, sa valeur pouvant varier au sein même d’un pays ou d’un sous-pays en fonction de la 

localisation géographique des dégâts. 

Son montant correspond à la différence entre les recettes générées par les timbres grand gibier, les 

boutons sangliers, la quote-part du montant des bracelets de plan de chasse grand gibier affectée au 

pays et les dépenses liées au montant des indemnisations versées aux agriculteurs, les coûts de la 

prévention ainsi que les charges de fonctionnement du service dégâts (estimateurs, personnels 

affectés) appliquée à chaque pays. Il ne peut pas être inférieur à 1 €/ha boisé. Cette cotisation 

territoriale est acquittée par le détenteur du droit de chasse avant le 1er juin de chaque année. 

Pour les territoires dont la surface boisée est inférieure à 30 ha, n’ayant pas opté pour la cotisation 

forfaitaire hectare boisé proposée par la FDC77, il doit être apposé sur chaque sanglier prélevé un 

bouton auriculaire. Ces dispositifs sont en vente libre auprès des partenaires de la FDC77 (liste 

communiquée chaque année dans le guide pratique du chasseur en Seine-et-Marne). Un bouton non 

utilisé l’année d’achat reste valable la saison suivante. 

Le budget de la FDC77 consacré à l’indemnisation des dégâts de grand gibier est alimenté par : 

- Le timbre grand gibier, 

- La cotisation à l’hectare boisé, 

- La cotisation forfaitaire (territoire < 30 ha boisés), 

- Le bouton sanglier (territoire non appelé à la cotisation hectare boisé), 

- Le montant des bracelets grand gibier pour les espèces soumises à plan de chasse. 

ii. La protection des cultures 

Une prévention efficace des dégâts de grand gibier sur les parcelles agricoles passe par la 

combinaison de plusieurs outils : 

- L’adaptation des prélèvements : chaque responsable de chasse doit adapter ses 

prélèvements au regard de l’évolution des surfaces détruites afin de préserver les intérêts 

agricoles et forestiers. 

- L’agrainage et l’affouragement : ces pratiques sont réglementées en Seine-et-Marne par le 

document intitulé « les modalités d’agrainage et d’affouragement en Seine-et-Marne » situé 
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en annexe n°4. Ce document peut être adapté aux spécificités de chaque pays cynégétique 

durant la période de validité du présent SDGC (après approbation préfectorale). Un bilan sera 

dressé par la FDC77 à la fin de la troisième année de validité du Schéma afin d’évaluer les 

modalités de la reconduction d’agrainage pour le département. 

- La pose d’une clôture électrique : elle permet de protéger efficacement une parcelle agricole. 

La pose d’une clôture s’accompagnera toujours de la signature d’une convention tripartite 

entre l’exploitant, la FDC77 et les chasseurs. En cas de refus, la FDC77 pourra proposer un 

abattement sur l’indemnisation des dégâts conformément à l’article L-426.32 du code de 

l’environnement. 

- L’effarouchement nocturne : la FDC77 demande chaque année à la DDT77 la prise d’un 

arrêté préfectoral portant autorisation d’emploi de sources lumineuses pour des actions 

nocturnes d’effarouchement des sangliers à l’aide de pistolets « lance fusée », ces actions 

ont montré leur efficacité depuis 2008 sur la prévention des dégâts dans les parcelles 

agricoles. 

- L’identification des secteurs à problème : la FDC77, grâce aux outils mis en place 

(cartographie, etc.) et à son réseau de terrain, permet aux chasseurs d’intervenir afin de 

régler avec efficacité un problème local. Elle peut également organiser des réunions 

d’information pour sensibiliser les chasseurs sur la nécessité d’adapter leurs prélèvements et 

inciter les exploitants agricoles à collaborer aux programmes de protection. Des points noirs 

peuvent être définis annuellement en CDCFS dans le cadre du Plan National de Maîtrise du 

Sanglier (PNMS). 

Dans le cadre de la gestion des dégâts agricoles mis en place par la FDC77, s’il est constaté que le ou 

les détenteurs du droit de chasse locaux n’ont pas mis en œuvre les moyens de prévention proposés 

par la FDC77, ayant pour conséquence directe l’augmentation significative de la surface agricole 

détruite, ils pourront se voir appliquer une majoration de leur cotisation hectare boisé qui sera 

calculée en fonction du montant des dégâts indemnisés sur la ou les parcelles contigües de leur 

territoire de chasse. 

Cas ou la FDC77 peut appliquer une majoration du montant de la cotisation hectare boisé : 

- Absence de demande de tir d’été au 1er Juin, 

- Autorisation du tir d’été au 1er Juin avec absence de bilan, 

- Non respect des modalités d’agrainage du SDGC, suite à la « Déclaration d’intention 

d’agrainage » validé par la FDC77, 

- Non respect des conventions clôture signées avec  la FDC77, 

- Refus de la pose d’une clôture électrique, 

- Non participation aux opérations d’effarouchement de printemps. 

 

 

 

 

 

                                                           
2
 Article L-426.3 du CE : « En outre, cette indemnité peut être réduite s'il est constaté que la victime des dégâts 

a une part de responsabilité dans la commission des dégâts. » 
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iii. Grille d’abattement sur les dossiers d’indemnisations de dégâts de gibier 

Sur tous les dossiers de demande d’indemnisation, il est appliqué un abattement minimum légal. S’il 

est constaté que la victime des dégâts a favorisé, par un procédé quelconque, l’arrivée du gibier sur 

son fonds, un abattement supplémentaire peut être ajouté conformément notamment à la grille ci-

dessous : 

Motifs Taux d’abattement 

Culture répétée de maïs sur la même parcelle pour 

laquelle une indemnisation est demandée chaque 

année 

La 3ème année 30% 

La 4ème année 50% 

Les suivantes 80% 

Refus des moyens de prévention proposés par la FDC77 80% 

Non respect de la convention « clôture électrique » 30% à 80% 

Dégradation volontaire de la clôture électrique 80% 

Dégradation répétée non signalée 30% à 80% 

Le réclamant, n’a pas mis en œuvre d’actions de régulation visant à 

réduire la population de grand gibier sur la parcelle déclarée et/ou sur le 

fonds forestier attenant alors qu’il est détenteur du droit de chasse.  

30% à 80% 

g. Recherche du grand gibier blessé 

L’article L420-3 du Code de l’environnement précise que : «  ne constitue pas un acte de chasse le 

fait, pour un conducteur de chien de sang, de procéder à la recherche d’un animal blessé ou de 

contrôler le résultat du tir sur un animal. » 

En Seine-et-Marne, la recherche du grand gibier blessé peut être réalisée dans les conditions définies 

par l’annexe n°6. 
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7. La sécurité des chasseurs et des non-chasseurs 

Considérant qu’il convient, dans un intérêt de sécurité publique : 

- De réglementer l’usage des armes à feu à proximité des habitations et des voies de 

circulation, 

- De prévenir les risques d’accidents liés à la chasse en améliorant la visibilité des participants, 

notamment des auxiliaires participants à la chasse, 

- D’assurer l’information des autres usagers. 

L’application des prescriptions suivantes relatives à la sécurité et à l’utilisation des armes à feu est 

obligatoire dans le département de Seine-et-Marne. 

a. Pratique de chasse contiguë 

Pour des raisons de sécurité évidentes entre chasseurs, les pratiques de chasse suivantes sont 

réglementées comme suit : 

- La chasse collective3 simultanée au grand gibier sur deux territoires contigus est interdite à 

une distance inférieure à 300 mètres sauf si les territoires concernés le font d’un commun 

accord. 

« En cas de constat d’un tel cas de chasse collective simultanée, sont considérés comme 

étant en infraction les responsables des deux territoires en cause. » 

- La chasse à la rattente est interdite en Seine-et-Marne. La rattente est une action de chasse 

sans mouvement qui consiste à être à l’attente du gibier chassé par un territoire voisin à 

moins de 300 mètres de ce dernier. 

b. Usage et transport des armes à feu 

Le tir avec des armes à feu est interdit selon les conditions suivantes : 

- Il est interdit de faire usage d’arme à feu sur l’emprise des routes goudronnées ouvertes à la 

circulation publique, des voies ferrées ou dans les enclos dépendant des chemins de fer. 

- Il est interdit à toute personne placée à portée de fusil d’une de ces voies de tirer dans cette 

direction ou au-dessus. 

- Il est également interdit de tirer en direction des lignes de transport électrique et/ou 

téléphonique et/ou de leurs supports. 

- Il est enfin interdit à toute personne, placée à portée de fusil des stades, lieux de réunions 

publiques en général et habitations particulières (y compris caravanes, remises, abris de 

jardin), ainsi que des bâtiments et constructions dépendant des aéroports, de tirer en leur 

direction. 

Lors du transport à bord d’un véhicule (véhicule motorisé, remorque, etc.), avant, pendant et après 

l’acte de chasse, le chasseur doit transporter son arme déchargée et placée sous étui fermé. L’étui 

peut être une mallette, un fourreau ou une chaussette. A défaut, l’arme doit être démontée. 

c. Port de signes visuels 

Le port visible d’un gilet ou d’une veste fluorescente de couleur orange est obligatoire pour les 

chasseurs, les traqueurs et les accompagnateurs lorsqu’ils pratiquent la chasse du grand gibier à tir 

(arme à feu ou arc), à l’exception : 

                                                           
3
 La chasse collective du grand gibier ou communément appelé chasse en battue correspond à une chasse qui 

rassemble au moins 5 chasseurs, dont un au moins est en mouvement (rabatteur). 
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- De la vénerie, 

- Des titulaires d’un arrêté préfectoral de tir d’été du chevreuil ou du daim (du 1er juin à la 

veille de l’ouverture générale), 

- Des titulaires d’un arrêté préfectoral de tir d’été du sanglier (du 1er juin au 14 août inclus) 

puis du 15 août à la veille de l’ouverture générale pour tous les chasseurs à l’affût ou à 

l’approche du sanglier équipés d’une arme à canon rayé ou à l’arc, 

- Des titulaires d’un arrêté préfectoral de tir anticipé du cerf élaphe ou du cerf sika du 1er 

septembre au 30 novembre dans le cadre du mode de chasse approche et/ou affût de ces 2 

espèces. 

Mise en situation Port du dispositif orange 

Je suis à l’affût ou à l’approche au sanglier du 1
er

 juin 
au 14 août. 

Non (je suis dans le cadre de l’arrêté préfectoral de 
tir d’été) 

Mon voisin organise une battue au sanglier le 15 août. 
Je souhaite me poster à l’attente de celui-ci (à plus de 
300m). 

Oui (je chasse le grand gibier) 

Je suis à l’affût ou à l’approche au sanglier le 15 août 
avec une arme à canon rayé. 

Non (je suis dans le cadre de l’exception) 

Je suis à la chasse au petit gibier durant la période 
d’ouverture, je lève un sanglier et souhaite le tirer. 

Oui (je tire un grand gibier) 

Dans le cas d’une chasse collective au petit gibier (minimum 5 personnes), il est recommandé d’être 

porteur d’un dispositif orange fluorescent visible. 

d. Signalisation des battues 

Chaque responsable de chasse doit veiller :  

- avant le début d’une action de chasse au grand gibier, à la pose de panneaux signalétiques 

indiquant qu’une chasse est en cours.  

- A la fin de l’action de chasse, au retrait de l’ensemble des panneaux de signalisation. 

Leur mise en place est obligatoire le long de tous les axes routiers, des voies/chemins goudronnés 

ouvert à la circulation publique traversant ou jouxtant la battue, puis recommandée sur tous les 

autres accès. Il est recommandé d’utiliser les modèles de panneaux proposés par la FDC77 ainsi que 

ceux du type AK14 (panneau dit de signalisation « routière temporaire ») complété par un panonceau 

KM9 lorsque ceux-ci sont disposés sur l’emprise de la chaussée. 

 
 

 

Modèle de panneau 
proposé par la FDC77 

Modèle de panneau AK14 complété 
d’un panonceau de type KM9 
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e. Consignes de chasse 

Recommandations :  

- faire viser les consignes de sécurité et le registre de battue avant le départ de la chasse par 

chaque participant, 

- rappeler oralement les consignes de sécurité, les règles de savoir-vivre élémentaire et la 

codification des sonneries en vigueur sur le territoire avant le départ de la chasse, 

- veiller au port visible de vêtements orange fluorescent par chacun des participants 

(chasseurs, traqueurs et accompagnateurs) dans le cas de battue au grand gibier. 

Chaque territoire est libre d’établir son propre code de sonnerie. En ce qui concerne l’annonce en cas 

d’urgence, d’incident ou d’accident, le code de sonnerie suivant est obligatoire pour les battues au 

grand gibier : 

Circonstances Annonce 

Urgence, incident, accident 10 coups longs 

f. La sécurité passe par la formation 

La FDC77 propose plusieurs formations sur le thème de la sécurité à destination des chasseurs et/ou 

des responsables de chasse (cf partie 8 a). 
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8. Communication et formation 

a. Les formations 

La FDC77 propose plusieurs formations qui sont, pour certaines,  animées en collaboration avec des 

partenaires. Certaines sont obligatoires comme la formation à l’examen du permis de chasser, 

d’autres sont facultatives comme la formation sur la régulation à tir des corvidés. 

Voici les formations proposées par la FDC77 : 

- Examen du permis de chasser, 

- Agrément de piégeur, 

- Perfectionnement des piégeurs (APASM), 

- Chasse à l’arc (ACASM), 

- Garde chasse particulier modules 1 et 2, 

- Garde des bois particulier modules 3 et 4 (CRPF), 

- Responsable de chasse, 

- Sécurité à la chasse (AXA, SDIS, avocat spécialisé), 

- Hygiène de la venaison (ONCFS), 

- Régulation à tir des corvidés. 

Cette liste n’est pas exhaustive et la FDC77 peut créer de nouvelles formations en fonction des 

besoins qui lui seront remontés. 

b. Une communication ciblée 

Afin d’expliquer et valoriser ses actions, la FDC77 met en place une stratégie de communication 

s’appuyant sur 3 points : 

- Communiquer vers les chasseurs : La FDC77 poursuit le développement de supports adaptés 

(Bulletin cynégétique, site Internet, lettre de l’Adhérent) pour une bonne compréhension de la 

politique fédérale par les chasseurs, les adhérents territoriaux et les membres des structures 

de gestion. Cette démarche doit aboutir à un échange constructif d’informations entre la 

fédération et l’ensemble de ses chasseurs.  

L’objectif est d’informer, fédérer et rassembler les chasseurs sous la bannière fédérale. 

- Communiquer vers le grand public et les institutions : La chasse est porteuse de savoirs et de 

valeurs. La FDC77 développe ses actions de pédagogie à l’environnement sur ses sites de 

Bréau, Égligny et Bray-sur-Seine. Elle accentue ses efforts d’ouverture en direction de la 

société civile par la voie de la presse écrite et par sa présence en tant qu’association agréée au 

titre de la protection de l’environnement lors de manifestations ciblées. Structure animatrice 

de deux sites « Natura 2000 », elle démontre son savoir-faire et communique sur ce thème. 

Afin de mettre en valeur l’ensemble de ces actions, le site internet est au cœur de ce dispositif. 

L’objectif est de donner une représentation moderne et dynamique de la chasse et de 

valoriser l’image du chasseur. 

- Recruter de nouveaux chasseurs : La chasse doit susciter de nouvelles vocations. La FDC77 

développe les mesures devant faciliter l’accès à l’activité cynégétique au plus grand nombre. 

Elle veille également au bon accueil des nouveaux chasseurs dans les différentes structures 

cynégétiques. 

L’objectif est de pérenniser la chasse et les structures cynégétiques existantes. 
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9. Condition de révision et indicateurs de suivi 

Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique est approuvé pour une période de 6 ans. Les 

modalités de renouvellement sont identiques aux modalités de rédaction du Schéma et respectent 

les conditions fixées par le code de l’environnement. La Fédération, sur demande de l’un ou plusieurs 

des membres de la CDCFS, étudiera toute question soulevée dans le cadre du déroulement du SDGC. 

Elle proposera, le cas échéant, une modification par voie d’avenant à la CDCFS pour validation par 

l’autorité administrative. 

Des indicateurs de suivi sont définis en annexe n°10. Ils seront utiles pour dresser un bilan des 

actions engagées après les 6 années de validité du SDGC 2014-2020. 

Une évaluation à mi-parcours pourra être organisée à l’initiative de la Fédération. 
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Annexe n°1 : Le Plan de Gestion Petite Faune Seine-et-Marnais 

 

1. Résumé 

Afin d'harmoniser les règles de gestion des populations de la petite faune sédentaire de plaine et 
d’augmenter les effectifs, des détenteurs de droit de chasse se sont regroupés pour créer des 
Groupements d'Intérêts Cynégétiques (GIC), à caractère associatif. 

Parmi les objectifs de ces associations, figure la promotion des règles communes de gestion 
quantitative et qualitative des espèces animales sauvages. Pour assurer cet objectif, certains GIC, avec 
le soutien de la Fédération des Chasseurs de Seine-et-Marne, ont demandé l'instauration de plans de 
chasse préfectoraux sur leur périmètre pour les espèces lièvre, perdrix grise et faisan commun. Ces 
plans de chasse étaient instaurés annuellement dans un arrêté préfectoral lors de la définition des 
modalités et périodes de chasse. 

La Loi n°2005-157 du 23 févier 2005 relative aux développements des territoires ruraux a ouvert de 
nouvelles possibilités de gestion du petit gibier avec la mise en place du plan de gestion cynégétique. 

C'est le dernier né dans la gamme des instruments qui sont à la disposition des chasseurs. Son 
existence était réelle dans les faits depuis plusieurs années mais il a accédé à la reconnaissance 
juridique dans la loi du 23 Février 2005 (article L.425-15 du CE). 

Il fixe les quotas de prélèvements par espèce et par zonage, le marquage des captures, les périodes 
de chasse, l’interdiction ou la limitation des prélèvements d’une catégorie d’individus d’une espèce 
(sexe, âge…). 

Dans son fonctionnement, le plan de gestion est plus adapté à la gestion des espèces de la petite 
faune de plaine car il permet de mieux adapter les prélèvements à la biologie des espèces et 
notamment, à la qualité de leur reproduction. 

En effet, pour les espèces perdrix grise et faisan commun, l’estimation de la qualité de la reproduction 
est réalisée en août, par le biais d’échantillonnages des compagnies sur les territoires. 

Le plan de gestion, plus souple ne nécessite plus d’arrêté préfectoral relatif aux attributions 
individuelles de plan de chasse, allégeant ainsi la procédure administrative. Les orientations de 
gestion des GIC pour les espèces perdrix grise et faisan commun (et par conséquent les normes 
locales d’attributions de quotas) peuvent être, le cas échéant, redéfinies suivant la qualité de la 
reproduction estimée après échantillonnages. 

Sur le plan pénal les infractions au plan de gestion sont désormais réprimées par des contraventions 
de 4ème classe. Cette disposition issue du décret n° 2007-533 du 6 Avril 2007 permet l’application du 
timbre-amende, c’est-à-dire un contrôle et une sanction immédiate, plus adaptée à la situation. 

Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique, prévoit l’instauration de plans de gestion. 

Aussi, la Fédération des Chasseurs de Seine-et-Marne propose de remplacer, sur les GIC du 
département où  les plans de chasse préfectoraux pour les espèces lièvre, perdrix grise et faisan 
commun sont déjà instaurés, le présent plan de gestion. 

Ce plan de gestion, opposable aux tiers, paraît aujourd’hui plus adapté à la politique de gestion de la 
petite faune souhaitée par la Fédération des Chasseurs de Seine-et-Marne. 

2. Modalités de fonctionnement 

Cet outil de gestion pourra s’appliquer sur les GIC qui en feraient la demande. 

Le plan de gestion s’applique à l’ensemble des territoires de chasse identifiés dans le périmètre 
géographique du GIC. 
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Préalablement à l’instauration de cet outil de gestion, la FDC77 peut organiser une consultation des 
détenteurs de droit de chasse.  

Dans tous les cas, une réunion d’information sera organisée par la FDC77 ; la liste des détenteurs de 
la zone concernée sera établie selon les « connaissances » de la FDC77 en recoupant plusieurs fichiers 
(demandeurs plans de chasse, adhérents contrats de services, adhérents forfaitaires, territoires 
connus…), sans prévaloir que tous les détenteurs soient invités s’ils ne sont pas « connus ». 

Chaque demandeur se verra notifier par la FDC77 et par courrier postal, son quota maximum 
d’attribution pour son territoire accompagné éventuellement des dispositifs de marquage (s’il est à 
jour des différentes redevances cynégétiques obligatoires). 

A réception de cette notification,  le bénéficiaire dispose de 15 jours pour contester les attributions 
accordées par la FDC77. Cette demande de révision devra être motivée. 

Le défaut de réponse dans un délai d’un mois de la FDC77 vaudra acceptation de la demande de 
contestation. 

3. Suivis démographiques 

La perdrix grise, le faisan commun et le lièvre sont des espèces sédentaires chassées. Autrement dit, il 
faut à la fois que la population se maintienne pour assurer la survie de l’espèce et qu’elle atteigne des 
niveaux permettant les prélèvements par la chasse. 

La gestion de ces populations est entièrement consacrée à la réalisation de ces deux objectifs. 

Divers protocoles de dénombrement sont utilisés depuis la création des premiers GIC en 1985. Ces 
protocoles ont été élaborés en leur temps par l’ONCFS, choisis et mis en place localement par le 
service technique de la FDC77 en fonction des espèces, des biotopes, ou des niveaux de population. 

Les différentes opérations de dénombrement des populations sont organisées par le service 
technique de la FDC77 avec le soutien, chaque année, de centaines de bénévoles. 

Le dénombrement des populations est une étape incontournable dans la gestion des populations de 
petit gibier car il permet, dans un premier temps, de dénombrer les effectifs reproducteurs avant la 
reproduction et, dans un second temps, d'estimer la qualité de la reproduction. 

L'ensemble de ces informations permet d'établir les tendances d’évolution des populations et d’aider 
les GIC à fixer leurs objectifs de gestion, c’est-à-dire la fixation d’un prélèvement par la chasse 
compatible avec le maintien de la population à des niveaux de densité proposés par les structures 
associatives. 

a. Perdrix grise 

Le recensement  au printemps permet de mesurer le stock reproducteur (exprimé en une densité de 
couples / 100 ha). La méthode utilisée est celle des battues à blanc dont le protocole a été élaboré 
par l'ONCFS. 

Dans un second temps, un échantillonnage des compagnies est réalisé sur les territoires comptés au 
printemps, permettant d'estimer la qualité de la reproduction. Le protocole de la méthode 
d’échantillonnage a été élaboré par l'ONCFS. 

Des comptages doivent être organisés sur chaque commune en Plan de Gestion, sous la 
responsabilité de la FDC77, en collaboration avec les associations cynégétiques locales. 

b. Faisan commun 

L’évaluation de la population reproductrice se fait grâce à l’inventaire des coqs au chant suivant un 
protocole établi par l'ONCFS. Sur la zone concernée, le GIC et le service technique de la FDC77 
coordonnent les compteurs afin de dénombrer les coqs chanteurs sur chaque commune. 

En complément de ces comptages, comme pour la perdrix, il est nécessaire d’estimer la réussite de la 
reproduction, en été. 
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Le protocole utilisé est alors identique au protocole des échantillonnages de perdrix grise et est 
appliqué sur chaque commune, par des observateurs locaux, sous la responsabilité du GIC et de la 
FDC77. 

c. Lièvre 

Aucune méthode de dénombrement, à grande échelle, n'est utilisable pour cette espèce. Seules des 
méthodes indiciaires permettent de suivre les fluctuations de la population. 

Utilisé pour la petite et grande faune, le comptage nocturne avec projecteurs sur circuits routiers, 
appelé aussi Indice Kilométrique d'Abondance (IKA) correspond à la mesure d’indice d’abondance. 
Cet indice ne fournit pas une estimation directe du nombre d’individus présents sur un territoire mais 
varie simplement en fonction des densités d’animaux et détecte l’amplitude des variations dans le 
temps. 

Cet indice permet de mesurer les écarts de densité existant entre différents lieux et apporte une 
information adaptée aux différents modes de gestion des prélèvements par la chasse. 

La reproduction étant plus constante que chez la perdrix, l’évaluation des fluctuations de populations 
en fin d’hiver, d’une année sur l’autre, permet d’ajuster les quotas de prélèvements. 

4. Modalités d’attribution 

a. Territoires 

Les territoires sont réputés identiques d’une année sur l’autre. En cas de modification ou création de 
territoire, le détenteur fourni à la FDC77 les documents nécessaires (carte, justificatifs de droit de 
chasse…) avant le 31 mars. 

Les détenteurs bénéficiant d’une attribution dans le cadre du plan de gestion sont tenus d’adhérer à 
la FDC77. En cas d’adhésion impayée, le territoire se verra refuser toute attribution. 

b. Modalités de calcul des attributions 

En fonction des objectifs de gestion par espèce considérée, des résultats des comptages et de la 
qualité de la reproduction, les associations de détenteurs de droit de chasse (type GIC) proposent à la 
FDC77 des normes communales d’attribution, aux 100 ha. 

Les demandeurs dont les territoires ne répondent pas à ces normes d’attributions (morcellement des 
territoires, surface trop petite, faible densité, etc…) ne pourront prétendre à une attribution de quota 
de prélèvement. 

La FDC77, sur proposition des structures locales, fixe les normes d’attribution communales et calcule 
les attributions pour chaque détenteur au prorata de la surface du territoire déclaré. 

Pour les zones concernées par la gestion du faisan commun, l’autorisation de tir de « faisans 
obscurs » pourra être instaurée, indépendamment des quotas attribués pour les faisans communs. Le 
non tir de la poule faisane commune pourra être une mesure de gestion adoptée sur certaines zones 
de gestion. 

Pour les établissements professionnels de chasse à caractère commercial, une attribution de 80% du 
nombre d’oiseaux lâchés sera accordée, sur présentation de justificatifs. 

c. Dispositifs de marquage 

Tout animal tué dans le cadre du Plan de Gestion devra être muni d’un dispositif de marquage sur les 
lieux même de sa capture. Pour les actions de chasse collective, le marquage doit se faire au plus tard 
à la fin de chaque traque et avant le transport dans un véhicule. 

La chasse en battue du petit gibier est caractérisée dès lors où le groupe de chasseurs est composé 
d’au moins 5 fusils. A l’issue d’une manœuvre de battue, le regroupement des chasseurs sera la 
définition de « la fin de traque ». 
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Les dispositifs de marquage se présentent sous forme d’étiquettes autocollantes, numérotées et 
millésimées, qui seront envoyées à chaque détenteur. 

5. Echéancier de travail : 

- janvier / février : déroulement des comptages nocturnes IKA « lièvre » sur les zones de 
gestion. 

- mars : analyses des résultats des IKA par la FDC. Réalisation des comptages de perdrix 
grise.  

- avril : présentation des résultats aux GIC qui fixent leurs orientations de gestion et les 
règles d’attributions communales. Réalisation des comptages de coqs faisan au chant. 

- au plus tard le 1er mai : envoi par la FDC des demandes d’attributions de quotas pour les 
espèces lièvres, perdrix et faisans à tous les territoires identifiés, par GIC. 

- au plus tard le 15  mai : retour des demandes à la FDC et saisie des demandes. 

- avant le 15 juin : propositions d’attributions par les GIC pour chaque demandeur. 

- avant le 30 juin : analyse des propositions des GIC par la FDC77. 

- août : échantillonnages des compagnies de perdrix grise et faisan sur les GIC. Avis des GIC 
sur leurs orientations de gestion pour ces espèces suivant la qualité de la reproduction. 

- fin août : envoi par la FDC, par courrier, de la notification de leurs attributions aux 
demandeurs.  Mise à disposition des dispositifs de marquage aux attributaires. 

La FDC77 envoie à chaque détenteur « adhérent contrat de service » :  

- Une notification d’attribution au prorata de sa surface, 

- Les dispositifs de marquage correspondant à l’attribution, 

- Un compte rendu des prélèvements, à renseigner et à renvoyer à la fin de saison à la FDC77. 

La FDC77 envoie à chaque détenteur non-adhérent : 

- Une notification d’attribution au prorata de sa surface, 

- Une facture correspondant à son adhésion obligatoire si le détenteur n’est pas adhérent à la 
FDC77. 

a. Compte rendu de prélèvement 

Un compte rendu obligatoire des prélèvements de l’espèce considérée devra être retourné à la FDC à 
la fin de la saison de chasse.  

En l’absence de compte rendu, le territoire pourra se voir appliquer des abattements pour la 
campagne suivante. 

6. Spécificités des établissements professionnels de chasse à caractère commercial 

Les modalités suivantes concernent les attributions de petit gibier pour les établissements pratiquant 
une activité de chasse à caractère commercial concernés par un territoire soumis à plan de gestion. 

De manière à permettre l’activité commerciale de ces structures sur les zones en plan de gestion, les 
conditions suivantes sont requises : 

- L’établissement doit être inscrit au registre du commerce ou au régime agricole et déclaré 
conformément à l’article L.424-3 du CE, 

- Les lâchers sont supérieurs à 2000 oiseaux toutes espèces de petit gibier confondues par 
campagne de chasse. 

- L’attribution sera égale à 80% des animaux achetés ou élevés et validée sur présentation de 
justificatifs d’achat ou de production d’animaux. 
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- De l’ouverture générale à la fermeture générale, les animaux prélevés dans le cadre des 
quotas fixés par la FDC77 sont obligatoirement marqués à l’aide du dispositif de marquage 
précédemment décrit (Paragraphe 4 c). 

- L’achat des dispositifs de marquage est à la charge de l’établissement de chasse à caractère 
commercial. 

 

Rappel : La chasse en temps de neige des oiseaux issus d’élevage des espèces perdrix grise, perdrix 
rouge et faisan de chasse est autorisée dans les établissements professionnels de chasse à caractère 
commercial visés au II de l’article L.424-3 du code de l’Environnement. 
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Annexe n°2 : Modèle de convention pour le lâcher d’été de perdrix grise 

 

La FDC77 s’est fixé comme politique de développer et gérer les populations naturelles de petit gibier 

et, en ce qui concerne la perdrix grise, de concentrer ses efforts pour maintenir des populations à des 

niveaux pérennes, compatibles avec la chasse mais toujours dans un esprit de conservation de cette 

espèce sauvage, emblématique de nos plaines. 

L’objectif est également de montrer une image moderne du chasseur, gestionnaire et responsable, 

dont les prélèvements par la chasse sont en adéquation avec les potentiels des populations de 

gibier sauvage présents sur son territoire. 

Pour la FDC77, l’objectif est de conserver un patrimoine « naturel » des populations de perdrix grise, 

à des niveaux capables de supporter des prélèvements par la chasse. 

Pour garantir une pérennité de la population de perdrix grise, c’est-à-dire des oiseaux présents au 

printemps prochain, il est impératif que les oiseaux issus d’élevages et introduits passent par une 

période d’acclimatation. 

L’unique recours à des lâchers cynégétiques, en période de chasse, pour renforcer une population de 

perdrix grise est de ce fait voué à l’échec. 

C’est pourquoi, dans son Schéma Départemental de Gestion Cynégétique, la FDC77 a souhaité 

introduire, concernant la perdrix grise,  la règle suivante : 

 « Le renforcement des populations naturelles de perdrix grise par l’introduction d’oiseaux issus 

d’élevage, pendant la période d’ouverture générale de la chasse de l’espèce, est interdit ; exception 

faite pour les territoires qui auront souscrit préalablement une convention avec la FDC77 précisant 

les modalités techniques de cette opération ». 

Cette convention définit les modalités de renforcement de populations de perdrix grise en automne 

et ne s’applique pas aux établissements de chasse à caractère commercial inscrits au registre du 

commerce ou au régime agricole et déclarés conformément à l’article L.242-3 du code de 

l’environnement. 

Entre :  

La Fédération  Départementale des Chasseurs de Seine-et-Marne dont le siège est situé La Maison 

Suisse 1016 Route de Fontainebleau 77720 BREAU représentée par son Président, Monsieur Benoît 

CHEVRON, désignée ci-après par « la FDC77 »  

et Mr : 

Domicilié : 

Téléphone : 

Représentant le territoire de chasse de : 

désigné ci-après par « le détenteur du droit de chasse »  
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Entre les parties, il  a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la Convention 

Cette convention a pour objet de définir les modalités encadrant les lâchers de perdrix grise, en 

période  de chasse de cette espèce, sur le territoire du détenteur de droit de chasse, ci-dessus 

désigné.  

Article 2 : les lâchers 

Le détenteur de droit de chasse est autorisé à lâcher des perdrix grise sur son territoire de chasse 

durant la période d’ouverture générale de la chasse de cette espèce. 

Cette autorisation est subordonnée aux conditions suivantes : 

 le détenteur de droit est adhérent  « contrat de service » à la FDC77, durant toute la 

période de validité de cette convention, 

 les oiseaux seront lâchés au plus tard la veille du jour de chasse, 

 les oiseaux proviendront en priorité des élevages professionnels seine-et-marnais,  

 respecter une règle d’équivalence entre le nombre d’oiseaux lâchés en été et à 

l’automne dans les conditions définies à l’article 3. 

Article 3 : Les lâchers d’été  

Ces opérations seront réalisées comme suit : 

 Il est préconisé de lâcher le plus tôt possible après la fin des moissons des céréales et 

avant le 15 août, 

 Les oiseaux lâchés seront âgés de 8 à 10 semaines,  

 Les oiseaux seront lâchés en compagnie de 10 à 15 oiseaux dans des cages de pré 

lâchers installées à proximité immédiate d’un couvert et d’une source d’alimentation 

(agrainoir), ils resteront en cage durant une semaine puis lâchés, 

 Les points de lâchers doivent être répartis sur l’ensemble du territoire, pas trop en 

périphérie, tout en sélectionnant les secteurs les plus favorables au cantonnement et 

les plus pauvres en perdrix grises naturelles. 

Article 4 : Aménagement des territoires 

Le détenteur s’engage à installer et entretenir les aménagements suivants sur son territoire : 

 1 agrainoir / 20 ha de plaine, rempli toute l’année de blé exclusivement, 

 En l’absence de haies ou de buissons naturels sur le territoire, compenser par l’installation de 

plots de miscanthus ou d’abris artificiels anti-rapaces. 

Article 5 : Régulation des prédateurs 

Le détenteur du droit de chasse s’engage à réaliser une régulation active des prédateurs sur son 

territoire par un piégeur agréé. Cette régulation sera opérée toute l’année, sur toutes les espèces 

classées nuisibles dans le département.  

Article 6 : Calendrier 

Le détenteur du droit de chasse demandera, par écrit à la FDC77 et avant le 31 juillet, une dérogation 

à l’interdiction de lâcher en période de chasse. Au plus tard le 31 août de chaque année, le détenteur 

du droit de chasse devra obligatoirement  fournir à la FDC77 : 

 Un exemplaire daté et signé de la convention, 
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 Une copie de la facture d’achat des oiseaux lâchés, 

 La déclaration de piégeage valable pour la saison en cours et le territoire, 

 Le bilan annuel de captures de la saison écoulée. 

Article 7 : Suivi de la convention 

En cas de non respect d’un des articles de la convention, constaté par la FDC77, cette convention 
sera immédiatement caduque, entrainant pour le détenteur du droit de chasse l’interdiction de 
lâcher des oiseaux en période d’ouverture générale de la chasse et pour une période définie par la 
FDC77. 

La FDC77 transmettra, chaque année et avant l’ouverture générale de la chasse, à la DDT et au 

service départemental de l’ONCFS, un fichier à jour des territoires ayant obtenu dérogation. 

 Article 8 : Durée de la convention 

Cette convention prend effet à la date de sa signature, pour une durée de trois années. Elle sera 

reconduite pour une nouvelle période de trois années par tacite  reconduction. 

 

Fait en deux exemplaires à                                          le 

 

Le détenteur du droit de chasse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président de la FDC77 
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Annexe n°3 : Argumentaire pour les lâchers d’été de perdrix grise 

 

La FDC77 s’est fixé comme politique de développer et gérer les populations naturelles de petit gibier 

et, en ce qui concerne la perdrix grise, de concentrer ses efforts pour maintenir des populations à des 

niveaux pérennes, compatibles avec la chasse mais toujours dans un esprit de conservation de cette 

espèce sauvage, emblématique de nos plaines. 

L’objectif est également de montrer une image moderne du chasseur, gestionnaire et responsable, 

dont les prélèvements par la chasse sont en adéquation avec les potentiels des populations de 

gibier sauvage présents sur son territoire. 

Ainsi, la FDC peut impulser et soutenir des opérations de renforcement de population de perdrix 

grise lorsque la densité d’une population est très largement inférieure à la capacité d’accueil d’un 

territoire. 

Les opérations de renforcement seront encadrées par un cahier des charges strict et rigoureux, qui 

demande des efforts humains et financiers conséquents pour mettre toutes les chances de son côté. 

Renforcement : Pourquoi des lâchers d’été ? 

Les différentes études menées en France (+ de 10) pilotées par l’ONCFS prouvent que le taux de 

survie apparent du lâcher jusqu’au printemps suivant est meilleur pour les jeunes lâchés en été que 

pour les subadultes lâchés en hiver ou les adultes lâchés au début du printemps (Biadi 1984 et 1989). 

Les jeune lâchés en été s’intègrent plus rapidement à la population déjà existante voire peuvent 

bénéficier d’adoption par des couples sauvages n’ayant pas ou peu de jeunes (Birkan 1977 ; Debou 

1999). 

L’étude menée par la FDC77 sur le suivi par télémétrie des compagnies de jeunes oiseaux lâchés en 

été confirme cette capacité des oiseaux introduits à s’acclimater sur le territoire de lâcher. 

Capacité des oiseaux introduits à la reproduction ? 

Il est souvent dit que les opérations de renforcement qui échouent sont dues à une mauvaise 

capacité des oiseaux d’élevage à se reproduire en nature. 

Nombreuses sont les études qui ne révèlent pas de différences entre oiseaux lâchés et oiseaux 

sauvages (source ONCFS Beani et al 1985). 

Le suivi télémétrique de la FDC77 sur des oiseaux lâchés en été a prouvé que ces oiseaux sont aptes à 

former des couples au printemps suivant et donc de reproduire. 

Pour être totalement objectif, n’omettons pas d’autres résultats de Rands & Haywards (1986 et 

1987) qui soutiennent qu’il existe une différence mais que celle-ci se traduit, non pas en nombre de 

jeunes dans une compagnie, mais en pourcentage de couples ayant mené à bien une couvée. 

Ils suggèrent également que des différences existent dans le choix des sites de nidification  entre 

oiseaux sauvages et issus d’élevage (nids plus visibles). Ce résultat n’est cependant pas confirmé par 

d’autres travaux. 
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Et les lâchers cynégétiques ? (en période de chasse) 

Pour la FDC77, l’objectif est de conserver un patrimoine « naturel » des populations de perdrix grise, 

à des niveaux capables de supporter des prélèvements par la chasse. 

Les études de l’ONCFS ont vite démontré que le recours à des lâchers massifs d’oiseaux à vocation de 

chasse provoque le désintérêt progressif des chasseurs pour la gestion des populations sauvages, 

donc naturelles, et des milieux, tout en les habituant à des tableaux de chasses élevés.  

Cela peut entrainer la quasi disparition des populations naturelles, même dans des secteurs où elles 

pourraient se maintenir. 

En outre, l’apport massif et régulier d’oiseaux à vocation « cynégétique », constituant des proies 

faciles, est susceptible de spécialiser certains prédateurs, au moins temporairement, développant 

chez eux une image de recherche spécifique de ce type de proie et fidélisant ainsi leur présence sur 

la zone des lâchers (Reynolds & Tapper 1996). 

Pour garantir une pérennité de la population, c’est-à-dire des oiseaux présents au printemps 

prochain, il est impératif que les oiseaux issus d’élevages et introduits passent par une période  

d’acclimatation à leur nouveau territoire, ce qui n’est pas le cas des lâchers cynégétiques. 

La perdrix grise est une espèce qui vit en compagnies entre août et mi-janvier. Ces compagnies sont 

composées d’oiseaux adultes et de jeunes. Ce mode de vie et ce comportement permettent à 

l’espèce de survivre dans son milieu naturel et de se prémunir contre les prédateurs.  

Les lâchers cynégétiques déstructurent ce comportement naturel car les oiseaux sont lâchés 

massivement, les oiseaux n’étant pas alors en capacité de s’acclimater au territoire (méconnaissance 

des zones refuges et de leur proximité) et deviennent ainsi extrêmement vulnérables à la chasse et 

aux prédateurs. 

Le seul recours à des lâchers cynégétiques pour renforcer une population de perdrix grise est, de ce 

fait, voué à l’échec. 
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Annexe n°4 : Les modalités d’agrainage et d’affouragement en Seine-et-
Marne 

Ce document a pour objet de définir les règles de gestion de l'agrainage et d'autres pratiques en tant 
que moyens de prévention des dégâts de grand gibier (sanglier, cerf élaphe, chevreuil, daim, sika). Il 
inscrit également l'agrainage du petit gibier dans une gestion globale des populations et doit être 
réalisé tout au long de l'année. 

Par agrainage, on entend apport de denrées et produits autorisés par l'article 5 ci-après et par autres 
pratiques l'apport de produits de fabrication artificielle ou naturelle autorisés par l’article 6 ci-après. 

Le rôle de l'agrainage du grand gibier est de prévenir et minimiser les dégâts causés aux cultures 
agricoles, sylvicoles et les intérêts particuliers (golfs, jardins, accotements, etc.). 

Il est souhaitable d’informer le propriétaire du fonds où sont positionnés les différents dispositifs 
d’agrainage. 

ARTICLE 1 : CHAMP D'APPLICATION 

Les modalités écrites ci-après s'appliquent à l'ensemble du département. 

Les Articles 3, 4 et 8 peuvent faire l’objet de modifications dans le cadre d’orientations spécifiques 
durant la période de validité du SDGC. 

ARTICLE 2 : MODALITES D'APPLICATION DE LA CHARTE 

Ce document définit : 

o les zones d’agrainage, 
o les périodes d’agrainage, 
o les méthodes d’agrainage, 
o les denrées et produits autorisés, 
o l'aspect sanitaire et le respect de l'environnement sur les zones d'agrainage. 

ARTICLE 3 : LES ZONES D'AGRAINAGE 

L'agrainage des populations de grand gibier est interdit : 

o à moins de 100 mètres d’une voie goudronnée ouverte à la circulation publique, 
o dans les parcelles agricoles, 
o à poste fixe à moins de 100 mètres d’une parcelle agricole, 
o dans les boqueteaux ou formations boisées isolés en milieu de plaine et d'une 

superficie inférieure à 15 hectares d’un seul tenant. 

ARTICLE 4 : LES METHODES D'AGRAINAGE 

Est seul autorisé : 

o l’agrainage à poste fixe et linéaire, ce dernier devant être privilégié (Cf fiche 
technique FDC77). 

Les lieux d'agrainage devront être déplacés en fonction de la dégradation éventuelle du milieu. 

ARTICLE 5 : LES DENREES AUTORISEES 

Est seul autorisé l'apport d'aliments végétaux naturels ou cultivés et non transformés : céréales, 
protéagineux, oléagineux, maïs, fruits, légumes, tubercules, betteraves, fourrage. 
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ARTICLE 6 : AUTRES PRATIQUES 

Dans le cadre de « l’aspect sanitaire » des espèces de grand gibier, l’utilisation de produits d’origine 
artificielle ou naturelle tels que le crud d’ammoniac ou le goudron de Norvège est autorisée. 

Dans le cadre des « apports minéraux » des espèces de grand gibier, l’utilisation de produits d’origine 
naturelle tels que le sel est autorisé. 

ARTICLE 7 : L'ASPECT SANITAIRE ET LE RESPECT DE L'ENVIRONNEMENT SUR LES ZONES 
D'AGRAINAGE 

L'utilisation de tout dérivé de produits pétroliers (exemple : fioul, huile de vidange) à des fins 
attractives est interdite. 

Les différentes pratiques d'agrainage seront conduites de façon à laisser les zones propres 
(ramassage des emballages, sacs plastiques, ficelles, etc..). 

Elles ne devront en aucun cas conduire à une dégradation de la voirie forestière. 

ARTICLE 8 : LES PERIODES D'AGRAINAGE 

L'agrainage des populations de grand gibier doit être mis en œuvre à titre dissuasif du semis à la 
récolte des cultures. 

De décembre à février, l'agrainage est autorisé lorsqu’un agrainage a été pratiqué de mars à 
novembre, à l’exception des points noirs définis dans le cadre du PNMS où il est suspendu 
annuellement du 1 au 31 décembre inclus. 

ARTICLE 9 : AUTORISATION D’AGRAINAGE 

A réception du dossier complet, une copie de la demande d’autorisation d’agrainage visée par la 
FDC77 sera renvoyée au demandeur qui sera alors autorisé à agrainer le grand gibier. 

La demande d’autorisation d’agrainage et d’affouragement du grand gibier doit être correctement 
complété et accompagné d’un plan lisible au 1/25 000ème (fond de carte IGN). Ce plan doit localiser 
précisément le ou les lieux d’agrainage et leurs types (linéaire et/ou fixe). 

L’autorisation d’agrainage est valable de la date du visa de la FDC77 jusqu’au 28 février 2017. Toute 

modification concernant le détenteur du droit de chasse, les lieux et/ou les types d’agrainage, 

intervenant au cours de cette période, obligera le déclarant à fournir à la FDC77 une nouvelle 

demande d’autorisation d’agrainage accompagnée d’une cartographie. 

ARTICLE 10 : L'AGRAINAGE DU PETIT GIBIER 

L’agrainage du petit gibier sédentaire et migrateur est interdit à base de maïs. Il est autorisé en 
plaine, au bois et dans les zones humides sans déclaration préalable en linéaire ou à poste fixe. 

Pour la chasse du gibier d’eau, le chasseur doit être posté à plus de 30 mètres d’un dispositif 
d’agrainage à poste fixe. 
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Demande d’autorisation d’agrainage et d’affouragement du grand gibier 
en Seine-et-Marne 

Période 2014 à 2017 

Je soussigné, 

Coordonnées postales (Nom Prénom, adresse complète) 

 

 

 

détenteur/détentrice du droit de chasse sur le territoire immatriculé 77……………………………….. sur le 

Pays cynégétique de ……………………………………………………… d’une superficie totale de …………… ha dont 

………… ha boisés et ………… ha de plaine m’engage à appliquer et respecter les dispositions définies 

dans le document « modalités d’agrainage et d’affouragement » inscrit dans le SDGC 77. 

Type d’agrainage : 

linéaire    nombre de circuits ……………… longueur totale …………………… mètres 

poste fixe        à distribution programmée    nombre : ……………. capacité : ……………. kg 

   à distribution libre                    nombre : ……………. capacité : ……………. kg 

Il est obligatoire de fournir un plan lisible au 1/25 000ème  (type fond de carte IGN, etc) localisant les 

types d’agrainage (fixe ou linéaire). 

Fréquence d’approvisionnement : …………………………………………………………… 

Denrées utilisées :  Maïs  Céréales  Protéagineux   Oléagineux   Fruits   Tubercules         

 Légumes   Betteraves  Fourrage   Mélange (préciser) : …………………………………………………. 

Autres pratiques :   Goudron de Norvège   Crud d’ammoniac   Sel gemme 

Cette autorisation est valable jusqu’au 28 février 2017. Toute modification concernant le détenteur 

du droit de chasse, les lieux et/ou les types d’agrainage, intervenant au cours de cette période, 

obligera le déclarant à fournir à la FDC77 une nouvelle déclaration d’intention d’agrainage 

accompagnée d’une cartographie. 

Contrôle : 

Je suis informé que des contrôles sur le respect de mes engagements peuvent être effectués par les 

agents assermentés chargés de la Police de la Chasse et que tout manquement aux modalités 

définies par le présent accord entraînera une suspension immédiate de celui-ci ainsi que 

d’éventuelles poursuites. 

 

Fait à …………………….. le …………………………. 

Visa de la FDC77 

 

Fait à …………………………... le ……………………………… 

Signature 
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Annexe n°5 : Liste des communes ou des territoires où le tir à la grenaille du 
chevreuil est autorisé 

Communes INSEE 
Surface 

totale (ha) 

Surface boisée 

(ha) 

Taux de 

boisement (%) 

Annet-sur-Marne 77005 1316 277 21 

Bailly-Romainvilliers Nord A4 77018 786 78 10 

Brou-sur-Chantereine 77055 436 270 62 

Bussy-Saint-Georges Nord A4 77058 1527 393 26 

Bussy-Saint-Martin 77059 249 17 7 

Carnetin 77062 154 50 32 

Chalifert 77075 245 72 29 

Champs-sur-Marne 77083 768 146 19 

Chanteloup-en-Brie 77085 319 20 6 

Charmentray Sud Marne 77094 466 15 3 

Chelles 77108 1607 10 1 

Chessy 77111 576 40 7 

Claye-Souilly Sud TGV 77118 1512 400 26 

Collegien Nord A4 77121 337 12 4 

Conches 77124 151 20 13 

Conde-Sainte-Libiaire 77125 213 60 28 

Couilly-Pont-aux-Dames 

Nord A4 
77128 474 79 17 

Coupvray 77132 806 86 11 

Courtry 77139 411 66 16 

Coutevroult Nord A4 77141 791 20 3 

Dampmart 77155 598 187 31 

Esbly 77171 312 41 13 

Fresnes-sur-Marne 

Sud canal de l'Ourcq 
77196 742 49 7 

Gouvernes 77209 277 19 7 

Gressy Sud TGV 77214 335 43 13 

Guermantes 77221 128 10 8 

Isles-les-Villenoy Sud Marne 77232 701 10 1 

Jablines 77234 807 54 7 

Jossigny Nord A4 77237 965 297 31 

Lagny-sur-Marne 77243 580 30 5 

Le-Pin 77363 669 100 15 

Lesches 77248 414 120 29 

Lognes Nord A4 77258 400 28 7 

Magny-le-Hongre 77268 467 25 5 

Mareuil-les-Meaux Ouest A140 77276 718 107 15 

Meaux entre la Marne et la RD360 77284 1509 0 0 

Messy Sud TGV 77292 1035 32 3 

Mitry-Mory Sud TGV 77294 2995 110 4 
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Montevrain 77307 544 30 6 

Montry 77315 288 17 6 

Noisiel Nord A4 77337 434 118 27 

Pomponne 77372 731 315 43 

Précy-sur-Marne Sud canal de l'Ourcq 77376 474 17 4 

Quincy-Voisins Ouest A140 77382 1032 255 25 

Saint-Germain-sur-Morin 77413 475 40 8 

Saint-Thibault-des-Vignes 77438 465 60 13 

Serris Nord A4 77449 566 1 0 

Thorigny-sur-Marne 77464 515 65 13 

Torcy 77468 609 35 6 

Trilbardou Sud Marne 77474 799 5 1 

Vaires-sur-Marne 77479 604 103 17 

Villeparisis 77514 841 123 15 

Villevaude 77517 1000 260 26 

Territoires 

Société de chasse de Saint-Méry 

Société de chasse de Varreddes 

Aérodrome de Coulommiers-Voisins 

 

 

Cartographie du pays Cynégétique "Marne la Vallée" 
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Annexe n°6 : Réglementation concernant la recherche de grand gibier blessé 

La FDC 77 souhaite réorganiser les conditions de la recherche au sang pour le département de Seine-

et-Marne autour des éléments suivants : 

o La liste des conducteurs agréés dans le département est transmise annuellement à la 
DDT77, au service départemental de l’ONCFS et à la FDC 77. Ils peuvent rechercher 
des animaux blessés en dehors de la période de chasse et sur un territoire sur lequel 
le conducteur ne dispose pas du droit de chasse. Dans ce dernier cas, le propriétaire 
ou le détenteur du droit de chasse du terrain concerné doit en être informé. Le 
conducteur est autorisé à achever l’animal qu’il a retrouvé blessé suite à sa 
recherche, au moyen d’une arme dont l’emploi est autorisé pour la chasse. Si l’animal 
appartient à une espèce soumise à plan de chasse, c’est le bracelet du lieu du tir 
initial qui sera apposé, l’animal appartenant au tireur initial. 

o Lors d’une recherche, il est obligatoire pour le conducteur et ses accompagnateurs 
de porter un vêtement visible, de type gilet ou veste, de couleur orange fluorescent. 

o Au cours de la recherche, le conducteur arrivant à proximité de l’animal blessé peut 
lâcher le chien en poursuite. 

o Chaque conducteur devra fournir par l’intermédiaire de son délégué départemental à 
la FDC77 un bilan des recherches effectuées durant la saison de chasse avant le 31 
mars. 

o Le conducteur ne peut être accompagné de plus d’une personne armée lorsqu’il 
effectue sa recherche en temps de fermeture ou sur un territoire pour lequel il ne 
dispose pas du droit de chasse. Les accompagnateurs sont obligatoirement porteurs 
du permis de chasser validé. 
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Annexe n°7 : Charte de bon entretien des chemins 

 

On entend par « chemins », tous espaces enherbés servant de passage à des engins motorisés ou 

non (automobiles, quads, tracteurs, cyclistes, randonneurs) dans une plaine agricole. Ces espaces 

servent de refuge à de nombreuses espèces animales et végétales et constituent également un 

maillage du territoire leur conférant un rôle de continuité écologique de première importance. 

Afin de permettre à la biodiversité de s’exprimer tout en maintenant l’entretien du chemin pour ses 

différents usages, des gestes simples peuvent être effectués : 

1. Je préfère le faucher plutôt que le broyer (gain de temps, entretien plus aisé, préservation 

des insectes et de la faune sauvage) 

2. J’entretiens le chemin en 2 temps : 

 La bande de roulement sera coupée avant le 20 avril. Une coupe de fin d’été ou 

d’automne peut être nécessaire. 

 Les bermes seront coupées avant le 10 mai à une hauteur minimale de 10 cm. 

3. Je fauche les bernes après le 15 juillet lorsque la reproduction de la plupart des espèces de 

vertébrés et d’invertébrés est terminée. 

4. Si je décide d’entretenir le chemin entre le 10 mai et le 15 juillet, l’entretien est effectué de 

manière à laisser au minimum une hauteur de couvert de 10 centimètres. 

Chemin à intérêt écologique faible 

 

Chemin garantissant la biodiversité 

 

 

Objectifs :  

- Maintenir des continuités écologiques dans les plaines agricoles, 

- Contribuer au maintien de la biodiversité, 

- Protéger la faune sauvage et favoriser sa reproduction. 

Le chemin représente beaucoup plus que les caractéristiques visibles d’un territoire et son bon 

entretien doit être élargi afin de favoriser une faune sauvage riche et variée sans causer de gêne aux 

activités humaines. 
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Annexe n°8 : Différences entre CEM1 et CEM2 
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Annexe n°9 : Évaluation d’Incidence Natura 2000 du SDGC 2014-2020 

Introduction 

Le réseau Natura 2000 repose sur 2 directives européennes. 

Tout d’abord la directive « Habitats Faune 

Flore ». Le 21 mai 1992, le Conseil des Ministres 

de la Communauté Européenne adoptait la 

directive 92/43, plus connue sous le nom de 

« Directive Habitats ». Cette directive, 

« concernant la conservation des habitats 

naturels ainsi que celle de la faune et de la flore 

sauvages », a pour objectif « de favoriser le 

maintien de la biodiversité, tout en tenant 

compte des exigences économiques, sociales, 

culturelles et régionales ». Elle répertorie ainsi 

231 types d’habitats naturels et 900 espèces 

animales et végétales dites d’intérêt 

communautaire. Parmi ces habitats, certains 

sont aujourd’hui considérés comme des 

habitats communautaires prioritaires. La 

directive Habitats précise qu’«elle contribue à 

l’objectif général d’un développement 

durable ». Le maintien de cette biodiversité 

peut dans certains cas, requérir le maintien 

voire l’encouragement d’activités humaines. Ainsi, la préservation des milieux naturels d’intérêt 

communautaire est indissociable de la prise en compte des intérêts socio-économiques. 

La deuxième directive est la directive 79/409 du 2avril 1979 concernant la conservation des oiseaux 

sauvages dite « Directive Oiseaux ». Elle identifie 181 espèces menacées qui nécessitent une 

attention particulière. 

Pour parvenir à ce but, il est prévu la mise en place d’un réseau d’espaces naturels préservés, 

représentatifs de la biodiversité européenne : le réseau Natura 2000. 

Le réseau Natura 2000 sera donc pour partie constitué des zones spéciales de conservation (ZSC), en 

application de la directive Habitats mais aussi des zones de protection spéciales (ZPS) désignées au 

titre de la directive Oiseaux. 

La France a choisi la concertation par la participation active de l’ensemble des acteurs locaux. Grâce 

aux COPIL (comités de pilotage) et aux groupes de travail constitués sur chacun des sites, le dispositif 

français Natura 2000 a su rapprocher les usagers des espaces naturels depuis les agriculteurs et 

forestiers jusqu’aux professionnels du tourisme en passant par les chasseurs, les pêcheurs, les 

naturalistes, les randonneurs,… Les sites sont ainsi dotés, au fur et à mesure des travaux, de 

documents d’objectifs (DOCOB). 

Le SDGC 

Il doit être rappelé que la Loi impose aux fédérations la rédaction d’un Schéma Départemental de 

Gestion Cynégétique (SDGC) établi pour 6 ans. Il doit être rédigé en concertation avec un ensemble 
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de partenaires institutionnels du département. Le SDGC doit également prendre en compte les 

différents documents de gestion des espaces agricole et forestier, ainsi que les orientations 

régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses habitats. Certaines rubriques 

doivent obligatoirement figurer dans le schéma : les plans de chasse et les plans de gestion, un 

ensemble de mesures relatives à la sécurité des chasseurs et des non-chasseurs, les actions en vue 

d’améliorer la pratique de la chasse notamment en matière d’agrainage et d’affouragement, les 

actions en vue de préserver les habitats naturels de la faune sauvage, et aussi des dispositions 

permettant d’atteindre l’équilibre agro-sylvo-cynégétique. 

En Seine-et-Marne 

Dans le cadre de l’article 6.3 de la directive Habitats Faune Flore, un arrêté préfectoral 

n°/DDT/SEPR/110 a été signé le 10 avril 2011. Il fixe la liste prévue au 2° du III de l’article L.414-4 du 

code de l’environnement des documents de planification, programmes, projets, manifestations et 

interventions soumis à l’évaluation des incidences Natura 2000. 

L’article 2, chapitre 2.1 « les plans et schémas », 4ème paragraphe cite : « Schéma Départemental de 

Gestion Cynégétique prévu aux L.425-1 à L.425-3-1 code de l’environnement, en ce qui concerne un 

ou plusieurs sites Natura 2000 cité à l’article 1er le justifiant. » 

Notons que la FDC77 est animatrice des sites Natura 2000 « Massif de Villefermoy » et « Bassée et 

Plaines adjacentes ». Ces 2 sites sont classés au titre de la Directive Oiseaux. 

Chaque action du SDGC a été individuellement évaluée par la FDC77. L’évaluation ne consiste pas en 

une évaluation des incidences de la chasse en tant qu’action de chasse, mais en une évaluation des 

incidences d’une action précise mentionnée au SDGC. 

Les points présents dans le SDGC, qui peuvent potentiellement avoir un impact et ont été identifiés, 

sont les suivants : 

- L’agrainage des sangliers, 

- Le piégeage, 

- Les travaux cynégétiques en zones humides. 

Natura 2000 en Seine-et-Marne et la chasse 

Le département de Seine-et-Marne est concerné par 18 sites Natura 2000 :  

- La directive Oiseaux concerne 4 sites en Seine-et-Marne, 

- La directive Habitats 14, 

- Le massif de Fontainebleau et la Bassée sont concernés par les 2 directives. 

Chacun de ces sites n’en est pas au même stade de la démarche Natura 2000. Certains sont en phase 

de rédaction des DOCuments d’OBjectifs (DOCOB) et d’autres en phase d’animation. Sur l’ensemble 

des DOCOB validés à ce jour dans notre département, la chasse est susceptible de présenter une 

incidence négative uniquement sur le site des Boucles de la Marne lors des regroupements post 

nuptiaux des Œdicnèmes criards. 

Plusieurs sites ne sont pas concernés par la chasse. Ainsi les sites Carrières de Mocpoix (FR1102008), 

de Saint-Nicolas (FR1102016) et de Darvault (FR1102009) sont des habitats de type cavernicole non 

chassables par nature. De même, les sites rivières du Dragon (FR1102004), du Loing et du Lunain 

(FR1102005), du Vannetin (FR1102007), de l’Yerres (FR1100812) et du Petit Morin (FR1100814) ne 

peuvent pas être influencés négativement pas l’activité cynégétique. Le piégeage des ragondins et 

rats musqué est même plutôt bénéfique aux habitats de ces différentes rivières. 
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Ainsi les quelques points, qui ont été identifiés comme pouvant être évalués au titre de Natura 2000, 

sont détaillés ci-après : 

1. L’agrainage des sangliers 

Impact(s) éventuel(s) : L’agrainage fixe pourrait entrainer une dégradation de certains habitats par le 

piétinement répété des sangliers. 

Les modalités d’agrainage sont réglementés en Seine-et-Marne par le document intitulé « Modalités 

d’agrainage ». Ce document opposable aux chasseurs règlemente les zones d’agrainage, les périodes 

d’agrainage, les méthodes d’agrainage, les denrées et les produits autorisés ou interdits ainsi que le 

respect de l’aspect sanitaire et de l’environnement sur les zones d’agrainage. 

Ainsi l’application des modalités d’agrainage telles que prévues dans le SDGC, est de nature à 

empêcher toute interaction avec les sites Natura 2000. L’agrainage étant soumis à déclaration, la 

FDC77 restera attentive à cette pratique dans les sites classés au titre de la Directive Habitats. 

2. Le piégeage 

Impact(s) éventuel(s) : l’activité de piégeage est de nature à favoriser les espèces d’intérêts 

communautaires en diminuant la densité de prédateurs. 

Le piégeage est soumis à une réglementation draconienne avec déclaration et autorisation du 

propriétaire. De plus les piégeurs et les pièges sont soumis à un agrément. Les pièges sont agréés par 

une commission nationale pour leur sélectivité et de ce fait entrainent peu de captures accidentelles 

d’espèces non recherchées, prévues par la Loi. Lorsque cela arrive, les individus sont relâchés. 

Certains prédateurs, comme la corneille noire ou les mustélidés, sont de grands consommateurs 

d’œufs, le piégeage peut ainsi être favorable à la bonne conservation de certaines espèces 

(œdicnème criard, etc.). La diminution de la densité d’espèces prédatrices est de nature à favoriser 

l’ensemble des espèces proies, y compris des espèces d’intérêt communautaire. 

Pour ces raisons, le piégeage respectueux de la réglementation n’est pas de nature à impacter 

défavorablement les espèces concernées par les sites Natura 2000 en Seine-et-Marne. 

3. Les travaux cynégétiques en zones humides 

Impact(s) potentiel(s) : L’entretien ou l’aménagement de ces zones humides pour la chasse 

notamment du gibier d’eau peut avoir un impact sur un habitat ou une espèce végétale ou animale. 

Dans le cadre de la chasse, des propriétaires d’étangs ou de zones humides pourraient être amenés à 

faire des aménagements particuliers à vocation cynégétique. Il est rappelé que la Loi sur l’eau impose 

une déclaration ou une autorisation pour effectuer des travaux, ce qui impose de réaliser une 

évaluation d’incidence selon la réglementation en vigueur. Ainsi un terrassement en zones humides 

rentre dans une procédure réglementaire.  

Il faut mentionner que si ces particuliers n’avaient pas géré et préservé pour leur activité ces zones 

humides, c’est une perte considérable de biodiversité qui aurait été constatée par la dégradation 

souvent irréversible de ces milieux quand ils sont laissés à l’abandon. 

L’activité de chasse est donc concernée indirectement, puisqu’il s’agit de toute intervention déjà 

réglementée, qui se voit soumise à évaluation d’incidence, garantissant la préservation des 

habitats. La chasse n’engendre donc pas d’incidences sur ces habitats. On constate que sur les 

territoires où les chasseurs interviennent, les habitats sont mieux conservés qu’ailleurs. 
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Conclusion 

En conclusion de cette évaluation, le présent SDGC prévoit un ensemble de mesures et d’objectifs 

dont certains concourent directement au maintien et à l’amélioration de l’état de conservation des 

habitats et des espèces d’intérêt communautaire (promotion des haies, entretien des zones 

humides, régulation des prédateurs, etc.). 

A ce jour, dans l’ensemble des DOCOB approuvés du département, la chasse est considérée comme 

une activité de loisir ne présentant aucun impact négatif sur les espèces et les habitats d’intérêt 

communautaire. 

La chasse est d’ailleurs considérée dans plusieurs DOCOB (Bassée et plaines adjacentes, Haute Vallée 

de l’Essonne, etc.) comme concourant directement ou indirectement à la préservation d’habitats 

(friches, haies, marais, etc.) du fait de l’intérêt porté les chasseurs au maintien de certain biotope. 

La politique de régulation des espèces classées nuisibles qui vise à rétablir un équilibre entre les 

proies et les prédateurs s’inscrit également dans un objectif de gestion pour une chasse durable. 

L’implication des chasseurs et des piégeurs agréés dans cette politique est favorable au maintien des 

habitats naturels et des populations d’espèces d’intérêt communautaire. 

Le présent SDGC n’est pas susceptible de porter une atteinte significative aux enjeux de 

conservation des sites Natura 2000 du département. 
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Annexe n°10 : Indicateurs de suivi du SDGC 2014-2020 

Dans l’objectif de mesurer l’efficacité du SDGC 2014-2020, la FDC77 propose de mesurer les  

résultats des actions mise en œuvre grâce à des indicateurs de suivi.  Ces indicateurs sont précisés 

par thématique ci-dessous : 

 La petite faune : évolution des résultats de comptages, évolution du nombre de communes en 

plan de gestion, suivi des procédures. 

 Les espèces prédatrices/déprédatrices : évolution des prélèvements d’espèces invasives, 

évolution du nombre d’espèces classées nuisibles. 

 Les migrateurs : nombre d’installations de chasse de nuit du gibier d’eau déplacées, parution 

des résultats de comptages, nombre de procès verbaux ou timbres amendes. 

 La grande faune : évolution des surfaces détruites, évolution des prélèvements de grand gibier, 

suivi des déclarations d’intention d’agrainage, suivi des procédures. 

 La sécurité des chasseurs et des non chasseurs : suivi des procédures. 

 Communication et formation : nombre de personnes formées, nombre de connexion sur le site 

internet, nombre de personnes reçues à la FDC77 (sentier pédagogique, portes ouvertes, etc.). 


